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mn
m PAR IMPRUDENCE. — CITOYEN TUÉ PAR LE CHEVAL 

i'm SOLDAT. — RESPONSABILITÉ DU MINISTRE DE LA CUERRE 

REPRÉSENTANT L'ÉTAT. 

Le 4 juillet 1843, un détachement de quinze chevaux, con-

duit par quelques hommes, et destiné à l'armée d'Afrique, 

fut à son passage à Melun, logé par billet de logement chez 

testeur Bournat, aubergiste. Les cavaliers arrivèrent à l'im-

proviste dans la cour de l'auberge, dans laquelle ils pénétrè-

rent sans mettre pied à terre. A peine étaient-ils arrivés, que 

le maréchal-des-logis commandant le détachement se mit à ap. 

peler vivement le sieur Bournat, qui sortit de sa cuisine pour 

venir recevoir le billet du maire de Melun portant l'ordre de 

loger les chevaux. Mais au moment où il traversait un passage 

pour entrer dans la cour, le sieur Bournat fut frappé au bas-

ventre par un coup de pied du dernier cheval, et tomba à la-

renverse dans les bras d'une personne qui se trouvait près de 

lui, et sortant aussi de la cuisine de l'hôtel. Le coup était mor-

tel. Le malheureux Bournat succomba quelques jours après, 

laissant une veuve infirme et trois enfans mineurs. 

Immédiatement après cet incident, la veuve Bournat adres-

sa au ministre de la guerre une demande à fin d'obtenir un 

secours provisoire. Le ministre s'empressa de lui allouer 300 

francs; mai» les prétentions ultérieures de la veuve ayant pa-

ru exorbitantes, l'administration a cru devoir résister à ces 

prétentions, et s'en remettre à l'appréciation des Tribunaux. 

Eu conséquence la veuve Bournat a formé contre le ministre 

de la guerre, représentant l'Etat, une demande en indemnité, 

tant en son'nom qu'en celui de ses trois enfans mineurs. 

Un premier jugement du Tribunal avait admis la veuve 

Bournat à la preuve des faits d'imprudence qui, à l'entendre, 

auraient été la cause de la mort de Bournat. 

L'enquête démontra que les militaires avaient fait entrer 

leurs chevaux dans la cour de l'auberge, avant d'avoir présenté 

leur billet de logement, et avant qu'on ait pu préparer les lieux 

pour les recevoir ; que la cour s'était ainsi trouvée encombrée 

Je chevaux, et que c'était à cette circonstance qu'il fallait at-

tribuer le malheur arrivé à Bournat, qui, pour satisfaire à 

■ordre du sous-officier, avait été dans la nécessité de passer 

derrière la croupe du cheval dont il avait reçu une ruade, 

sans avoir rien fait pour la provoquer. 

tn conséquence, par jugement du 5 avril 1845, le Tribunal 
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rio de notre très cher et féal le comie Rampon, est et demeu-

rera instituée sous le titre héréditaire de baron, que nous lui 

avons conféré et lui conférons, pour en jouir par lui et par sa 

descendance. Ordonnons que notre très cher aîné et féal le 

baron Rampon prendra rang à la Chambre des pairs parmi 

les barons ; voulons et ordonnons qu'il se dise et qualifie, soit 

dit et qualifié baron et pair dans tous actes et contrats; vou-

lons aussi que les officiers publies le qualifient de très noble 

et très illustre pair de France. Concédons à lui et uses succes-

seurs le droit de placer ses armoiries telles qu'elles se com-

portent, savoir : de gueules aux trois pyramides d'or, soute-

nues de morne, accompagnées en chef d'une redoute d'argent 

soutenue de même, et surmontée de la lettre M. d'or, franc-

quartier d'azur au dextrochère armé, d'argent d'argent, orné 

d'or, tenant une épée d'argent montée d'or sur un manteau 

d'azur doublé d'hermine, etc. » 

M. Jollivet, ancien notaire, a obtenu contre M. le comte 

Rampon, fils de l'ancien général, un jugement du Tribunal de 

commerce qui le condamne a payer une somme de 20,000 fr. 

En vertu de ce jugement, M. Jollivet a formé des oppositions 

entre les mains de M. le comte de Béarn, de M. Giraudeau de 

St-Gervais, de Mme la duchesse de Praslin, de M. le marquis 

Lacoste, de M. le marquis d'Harcourt, de M. le marquis de 

Sabran, tous locataires de l'hôtel de M. le comte Rampon, rue 

de Varennes, 12, érigé en majorât, et aussi entre les mains 

de M. Enaut, mandataire de M. le comte Rampon. « 

M. le comte Rampon, privé de ses loyers par suite de ces 

oppositions, a introduit un référé pour demander la nullité 

des poursuites dirigées contre lui par M. Jollivet. Une ordon-

nance de M. le président a fait main-levée des oppositions 

pour la somme de 8,050 francs, à laquelle le revenu de l'hôtel 

de la rue de Varennes a été évalué lors de l'érection de cet 

hôtel en majorât. 

L'ordonnance de référé a renvoyé en même temps M. le com-

te Rampon et M. Jollivet à se pourvoir au principal sur la 

question de savoir si les oppositions devaient frapper l'excé-

dant de revenu produit par l'hôtel de la rue de Varennes de-

puis son institution en majorât. Il s'agissajt de décider si les 

revenus d'un immeuble majoratisé sont saisissables au moins 
pour partie. 

Le Tribunal de la Seine, appelé.à se prononcer, a rendu, le 

3 décembre dernier, un jugement ainsi conçu : 

« Attendu qu'en principe général les majorais sont inalié-

nables pour lo fond, et insaisissables pour les revenus ; qu'une 

saisie ne | eut être pratiquée que dans le cas d'annexé ou cons-

tructions distinctes, et non de dépendances nécessaires pour 

maintenir l'immeuble dans son revenu naturel ; 

» Fait main-levée des oppositions formées par Jollivet. » 

M. Jollivet a iuterjeté appel de ce jugement. 

Dans son intérêt, M" Barbier, son avocat, a soutenu qu'il 

fallait avant tout se reporter aux lettres-patentes de 1833 cons-

titutives du majorât, qui déterminent le revenu de l'immeuble 

majoratisé, et le fixent à 8,050 francs. C'est ce chiffre qui ré • 

pond aux nécessités politiques auxquelles la législation toute 

spéciale des majorats a voulu pourvoir. 

Ainsi, le revenu est mis hors du commerce, et ne peut être 

aliéné ou saisi ; mais au-delà de ces limites, et alors que les 

jesoins du titulaire, eu égard au rang qu'il doit soutenir, ont 

reçu satisfaction, on rentre dans le droit commun, et l'intérêt 

des créanciers reparaît et doit être protégé par la justice. Au-

trement, des augmentations de revenus à l'infini permettraient 

au titulaire d'avoir l'existence la plus splendide, sans faire 

îonneur à aucun de ses engagemens. 

Or, dans une matière aussi exorbitante que celle des majo-

rats, véritable anomalie, au milieu des mœurs, des idées, et 

même de la législation actuelle, puisque la loi du 13 mai 1845 

ne leur a conservé qu'une existence viagère, il faut appliquer 

le principe d'équité qui ne permet à personne de s'enrichir 

aux dépens d'autrui. 

Aujourd'hui les revenus de l'immeuble, eu égard à des cons-

tructions importantes qui ont été faites sur une portion de bâ-

timent qui servait de communs, ont augmenté considérable-

ment les revenus, que les créanciers doivent pouvoir saisir; 

sans cela M. Rampon.pourrait en améliorations considérables, 

employer l'argent de ses créanciers, et ceux-ci n'auraient rien 

à lui dire. 

M" Plocque, avocat de M. le comte Rampon;-. intimé, rappelle 

qu'aux termes de l'art. 40 du décret du 1" mars 1808, les 

biens qui forment les majorats sont inaliénables, qu'ils ne peu-

vent être ni engagés ni saisis, et qu'aux termes des art. 41 et 

45, cas biens ne peuvent être grevés d'aucun privilège ou hy-

pothèque légale ou judiciaire. L'art. 51 déclare en outre, en 

principe, que les revenusdu majorât sont insaisissables. Sous 

l'empire du décret de 1808, il y a insaisissabihté du revenu 

présent ou futur, sans distinction entre le produit brut et le 

revenu net. A-t-il été dérogé à ces principes par des disposi-

tions postérieures ? 

Des abus graves s'étaient introduits qu'il importait de ré-

former. Pour arriver à la majorisation d'un immeuble; on 

avait déclaré souvent un revenu fictif ou temporaire. 11 en était 

résulté que le majorât constitué, le produit, s'évanouissait, et 

qu'il n'y avait plus un revenu suffisant pour soutenir le rang 

du majorataire et de ses successeurs. 

La restauration voulut réformer l'abus, surtout en ce qui 

concernait les majorats de la pairie. Elle exigea la fixation d'un 

minimum de revenu net au-dessous duquel ne pourrait pas 

descendre le revenu net déclaré, destiné tout entier à soutenir 

le rang du pair majorataire. 

Me Ploque soutient que l'ordonnance de 1817, qui a pres-

crit la déclaration dans tous les majorats de pairs du mini-

mum de revenu net, n'a en aucune façon dérogé à la loi de 

1828, quant à l'insaisissabilité absolue de la totalité des re-

venus. 

Tribunal correctionnel supérieur de Niort, par jugement 

avril 1844, confirmatif d'un jugement du Tribunal de 
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ges sur lequel est prononcée l'adjudication, et le procès-verbal 

do, martelage qui a précédé l'adjudication, sont en désaccord 

sur le nombre des arbres réservés, foi doit être de préférence 

accordée au procès-verbal de martelage. 

L'administration des eaux-et-forêts a poursuivi le sieur Aimé 

Bruno comme coupable d'avoir enlevé 97 arbres réservés dans 

la coupe dont il était adjudicataire. Selon la prévention, le délit 

était établi par la comparaison du procès-verbal de récolement 

qui constatait l'existence de 250 arbres restés |debout, avec le 

procès-verbal de martelage fixant à 347 le nombre des réser-

ves; mais les mentions de ce dernier procès-verbal étaient con-

tre tites par celles du procès-verbal d'adjudication qui fixait à 

247 le nombre des arbres réservés. 

Lo 

du 2 

Melles, avait décidé que le délit ne paraissait pas suffisamment 

établi, et avait renvoyé le prévenu des poursuites. 

L'administration s'est pourvue en cassation, pour violation 

de l'art. 33 du Code forestier. 

M" Théodore Chevalier, avocat de Padministration, a soutenu 

que le procès-verbal de martelage ayant pour but spécial de cons-

tater lenombredes arbres réservés et marqués a la patte du mar-

teau royal, devait faire foi d'une manière absolue de ses énon-

cistions, et l'emporter sur celles du procès-verbal d'adjudica-

tion qui avait un tout autre but que celui d'établir le nombre 

des réserves, et ne faisait de ce nombre, qu'une mention sura-

bondante, dont l'adjudicataire ne pouvait se prévaloir contre 
l'administration. 

Pour répondre à un des motifs du jugement attaqué, por-

tant qu'aucun procès-verbal spécial ne constate l'enlèvement 

des réserves, Me Chevalier cite un arrêt de la Cour du 12 mai 
1832. 

Me Ambroise Rendu, avocat du sieur Rruneau, a répondu que 

le procès-verbal d'adjudication était, aussi bien que le procès-

verbal de martelage, un acte émané de l'administration, et fai-

sant foi du fait qu'il constate ; qu'il était destiné à consacrer 

l'obligation de. l'adjudicataire, et que la première des obliga-

tions étant celle de respecter les arbres réservés, l'indication 

des réserves était une partie essentielle du procès-verbal d'ad-

judication ; que rien n'empêchant l'administration de corriger, 

dans le procès-verbal d'adjudication, les erreurs qu'elle aurait 

pu commettre dans le procès-verbal de martelage, il était im-

possible d'établir en principe la prééminence de l'un des pro-

cès-verbaux sur l'autre. 

M. de Boissieux, avocat-général, a conclu à la cassation, re-

gardant le délit comme établi par la comparaison du procès-

verbal de récolement avec le. procès-verbal de martelage, 

abstraction faite do l'acte d'adjudication, duquel d'ailleurs, une 

fois ce délit établi, il ne saurait résulter aucune excuse légale 

en faveur du prévenu. La marque apposée sur chaque arbre 

le frappe, selon M. l'avocat-général, d'une inaliénabilité tem-

poraire, et c'est cettemarquequel'adjudicatairedelacoupc doit 

respecter. M. l'avocat-général termine en rappelant à la Cour 

la doctrine de la chambre civile, consignée dans un arrêt de 

cassation du 12 août. 1844. 

La Cour, après délibération en la chambre du conseil, a, sur 

le rapport de M. le conseiller Ricard, adopté la doctrine déve-

loppée par M. l'avocat-général, et a cassé, pour violation de 

l'article 33 du Code forestier, le jugement du Tribunal civil de 
Niort. 

VOIRIE. — j|pNSTRUCTIONS. RUE PROJETÉE. 

Les constructions placées sur le tracé d'une rue à ouvrir 

ne sont pas soumises aux règlemens de police. Dès lors il 

n'est pas nécessaire de demander une autorisation à l'autorité 

administrative pour faire à ces constructions les réparations 
nécessaires. 

Rejet du pourvoi du commissaire de police de Rouen contre 

un jugement du Tribunal de simple police de cette ville, rendu 

au profit de la dame Raril. (M. Rives, conseiller- rapporteur ; 

M. Boissieux, avocat-général, conclusions conformes; M' Gar-
nier, avocat de la veuve Baril). 

VOIRIE. — BATIMENT MENAÇANT RUINE. — TRAVAUX 

CONFORTATIFS. 

C'est a l'autorité administrative, et non à l'autorité judi-

ciaire, qu'il appartient de décider si des bâtimens placés sur la 

voie publique menacent ruine et doivent être démolis, ainsi 

que de déterminer si des travaux sont confortatifs de leur 
nature. 

Cassation d'un jugement du Tribunal de simple police de 

Sedan (affaire Arnoult); M. Rives, conseiller-rapporteur; M. de 
Boissieux, avocat-général.) 

Bulletin du 5 mars. 

sept ans de réclusion, vol domestique ; —C° de Jean Guilhem-

borde (Basses-Pyrénées), cinq ans de prison, vol, la nuit dans 

une maison habitée, mais avec des circonstances atténuantes ; 

— 7° de Jean-François Fedhrespile (Seine), cinq ans de tra-

vaux forcés, faux en écriture de commerce ; — 8" de Michel 

Semé (Nièvre), deux ans de prison, extorsion à l'aide de vio-

lences de signatures opérant obligation, mais avec des circons-

tances atténuantes ; —9° de Caroline Levasseur, femmede Jean 

Leroy (S,*ine-Inférieure), deux ans de prison, vol avec fausses 

clés dans une maison habitée; — 10° d'Edouard-Joseph Wolff 

(Seine-Inférieure),, quatre ans de prison, vol qualifié, circons-

tances atténuantes; —11° de Jean-Joseph-Philibert Gras (Aisne), 

travaux forcés à perpétuité, assassinat, mais avec des circons-

tances atténuantes. 

Ont été déclarés déchus de leur pourvoi à défaut de consi-

gnation d'amende : 

1° Le sieur Paumier, condamné à l'amende par arrêt de la 

Cour royale de Paris (chambre correctionnelle), pour exercice 

illégal de la médecine; — 2° Marguerite Auger et Alexandrine 

Guillanmette, condamnées pour mendicité par jugement du 

Tribunal de Versailles. 

C
0UH ROYALE DE PARIS (4' chambre). 

Présidence de M. de Glos. 

Audience du 27 février. 
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WM««tart et déclarons, y est-il dit, que la pai-

M. l'avocat-général Poinsot a pensé que les travaux 

faits pour améliorer l'immeuble, inhérens aux travaux 

déjà existans lors de l'institution du majorât ne pouvaient 

avoir donne naissance à des prétentions du genre de cel-

les soulevées par M. Jollivet ; l'augmentation de la 

valeur de l'immeuble majoratisé, et par suite des re-

venus do cet immeuble, survenue par la force des 

choses et par la plus-value qu'ont acquises toutes 

les propriétés, ne se trouve-t-elle pas d'ailleurs com-

pensée par la moins-valuc de l'argent, et, par suite, 

par le renchérissement de tous les objets nécessaires à la 

vie, qui fait qu'aujourd'hui l'augmentation des produits 

de l'immeuble de M. le comte Rampon ne le rend pus plus 

riche qu'en 1823 son père avec des revenus moindres. 

Conformément à ces conclusions, la Cour, adoptant les 

motifs des premiers juges, a confirmé leur sentence. 

JUSTICE CRIM1 XSXLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 28 février. 

COUPE DE BOIS DE 1,'ÉTAT. — PltOCËS-VERUAL DE MARTELAGE, — 

CAHIER DES CHARGES. 

Quand le procès-verbul do martelago et le cahier des cliar-

F-E1NE DE MORT. — REJET. 

Le nommé Jacques Lonay a été condamné, par arrêt de la 

Cour d'assises des Àrdennes, pour assassinat suivi de vol. Il 

s'est ponrvu en cassation. Me Ponrret-Bretteville, avocat chargé 

de soutenir le pourvoi, a déclaré purement et simplement s'en 

rapporter à la sagesse de la Cour. La Cour, sur le rapport de 

M. le conseiller Meyronnet de Saint-Marc et les conclusions 

conformes de M. l'avocat-général Quénault, a rejeté le pourvoi. 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE. — DÉFAUT. — JUGEMENT DE REMISE. 

— POURVOI. 

Le Tribunal de simple police n'est pas obligé, lorsque le pré-

venu ne comparaît pas, de rendre, par défaut, à la première 

audience pour laquelle la citation a été donnée, un jugement 
sur le fond du procès. 

Spécialement, le Tribunal, après avoir constaté la non-

comparution en donnant le défaut, peut, pour adjuger le pro-

fit de ce défaut, remettre à quinzaine, afin d'obtenir des ren-
seignemens dans l'intervalle. 

D'ailleurs un jugement qui remet à quinzaine pour statuer 

au fond, est un jugement d'instruction contre lequel le pour-

voi en cassation n'est pas recevable. 

Rejet du pourvoi du commissaire de police de Rouen contra 

un jugement du Tribunal de simple police de cette ville rendu 

au profit du sieur Deslandes. (MM. Mérilhou, conseiller-rap-

porteur; Quénault, avocat-général, conclusions conformes.) 

GARDE FORESTIER. — DÉLIT DE CHASSE. — COMPÉTENCE. — COUR 

ROYALE. 

Le giirde forestier qui commet un délit de chasse dans le 

triage confié à sa garde est dans l'exercice de ses fonctions, et 

doit dès lors être traduit, à raison de cette infraction, devant 

la chambre civile do la Cour royale, aux termes de Part. 483 

du Code d'instruction criminelle. 

Rejet du pourvoi du procureur-général de Besançon contre 

un arrêt de la Cour royale de cette ville rendu contre le nom-

mé Devaux. (MM. Brcsson, rapporteur; Quénault, avocat-gé-

néral, conclusions conformes.) 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1° De François-Augustin Sarrazin (Côte-d'Or), travaux for-

cés a perpétuité, faux en écriture authentique et publique et 

détournement de deniers publics; — 2° d'Antoine et Jean-

ltaptiste-Alexis Thinot (Aisne), six ans de travaux forcés, vol 

avec effraction dans une maison habitée; —3° de Jean-Baptiste 

Dubois (Aisne), travaiajjor^s à perpétuité, vol avec escalade 

,., effraction «M» Il l
f
>ilÇ?u^JSj%j(| j ve ; — \« do Pierre Séronde 

(Allier), travail 
violences et tel 

chemin public; 

attentat h la pudeur avec 

it, avec violences, sur un 

Félicité Tourneur (Aisne), 

COUR D'ASSISES DE LA CHARENTE-INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Audiences des 19 et 20 février. 

ASSASSINAT. TENTATIVE DE VOL. TENTATIVE DE SUICIDE. 

Cette affaire était la plus grave de la session ; elle a oc-

cupé deux audiences. 

L'accusé, vêtu d'une blouse bleue, est d'une tailla 

moyenne, son visage pâle et inquiet ne décèle point de vives 

passions. Il est âgé de vingt-sept ans. Sur un banc, au 

pied de la Cour, on voit différens vêtemens d'homme e t de 

femme, un petit couteau à lame arrondie, et un autre 

grand couteau de boucher, dont la lame a 25 centimètres 

de longueur. Quoique cet instrument n'ait fait qu'un court 

séjour dans l'eau de mer, il est néanmoins couvert d'une 

forte couche de rouille. Une montre en or et sa chaîne, 

objet de la convoitise de l'accusé, est sur le bureau de 

ministère public. Après les formalités d'usage, le greffier 

donne lecture de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accusation 

suivant : 

Le 1 D mars 184o, François Savignac, qui devait être libéré 

du service militaire le 31 décembre de la même année, obtint 

un congé illimité, et vint passer quelque temps dans sa famille, 

composée d'honnêtes cultivateurs demeurant dans la commune 

de Peyrat (Haute-Vienne). Plus tard il vint habiter à la Cher-

vette, canton de Tonnay-Boutonne, et y reprit son ancien état 

de maçon ; au mois d'août, ne trouvant pas qu'il gagnait as-

sez pour son travail, il Sonçut le projet de rentrer dans l'ar-

mée en qualité de remplaçant ; projet que lui facilitait un cer-

tificat de bonne conduite, comme militaire, que lui avait dé-

livré le conseil d'administration de sou régiment. Il se rendit 

dans ce but à La Rochelle. Le 22 de ce même mois se trouvant 

sans ressource, il se mit à la disposition d'un sieur Pougnet, 

agent de remplacement militaire. Celui-ci paya pour Savignac 

quelques dettes, le logea, et Je mit en pension à son compte 

chez le sieur Lasserre, charpentier à La Rochelle. Pougnet 

n'ayant pu le placer, Savignac s'adressa successivement, sans 

être plus heureux, à deux autres agens do remplacement, les 

sieurs Billaut et Martin. Ce dernier même eut quelques rela-

tions avec Savignac ; et quand l'accusé quitta la maison de 
Lasserre sans raison plausible, ce fut chez Martin qu'il vint 

le 12 décembre 1845, se loger et se mettre eu pension. Cepen-

dant il continuait à voir Lasserre et allait passer la soirée avec 

lui et sa femme. Chez eux il avait eu des rapports avec la fille 

Marie Lagardère, et par son entremise, dans un moment où il 

prétendait avoir besoin d'écrire à Poitiers, pour faire venir de 

l'argent destiné à payer ses dettes, il avait fait la connais-

sance d'un sieur Noguès, qui avait écrit pour lui une lettre à 

cet effet. Ces nombreuses dettes qu'il avait contractées pendant 

son séjour à La Rochelle, qu'il était dans l'impossibilité de 
payer, ne voulant se livrer à aucune espèce de travail, malgré 

les conseils qne lui donnait Marie Lagardère, étaient pour lui 

une cause d'inquiétude ; il cherchait tous les moyens de faire 

patienter ses créanciers, et il ne reculait pas devant le men-
songe pour les tromper. 

Chaque fois qu'il sortait, depuis quelque temps, Savignac 

passait toujours dans la rue de la Brèche, où se trouvait le ca-

baret de la veuve Texier, et de plus il y était entré quelquefois 

sous le prétexte de s'y arrêter pour boire. Ce cabaret tenu par 

une femme seule, est paisible, et le soir la veuve Texier avait 

coutume de le faire fermer de bonne heure, de sorte que vers 

neuf heures on n'y trouvait plus de buveurs. Cette femme por-

tait habituellement sur elle une montre en or avec sa chaîne 

et une clé de même métal; elle mettait une certaine ostenta-

tion à se parer de sa chaîne, en sorte que tous ceux qui fré-

quentaient son cabaret avaient été à même de voir ces bijoux -

Savignac, comme les autres, avait dû le remarquer. ' 

_ Le 14 décembre, dans la matinée, Savignac était chez Mar-

tin avec plusieurs autres remplaçans militaires : tous atten-

daient le déjeuner. L'accusé, avec quelques autres, marchait 

d'un pas militaire, lorsque tout à coup, sans que cette action 

fût provoquée par aucune circonstance, il tira son couteau de x 

sa poche, l'ouvrit, et en dirigeant la pointe sur le ventre de 

Marais, l'un des remplaçans, il lui dit, par forme d'interroga-

toire: « Avec ce couteau-là, on ne ferait pas grand mal ? .Ma-

rais lui répondit : « Que voudrais-tu faire de ce méchant cou-

teau, qui ne percerait pas même mon pantalon? D'ailleurs it 

n'est pas bon de faire manger du fer. » Savignac serra le cou-

teau sans répliquer; mais sur la cheminée de la pièce où ils 

étaient se trouvait un couteau de boucher qui servait à décou-

per: plusieurs des remplaçans le remarquèrent ; l'accusé était 

en ce moment auprès de la cheminée. Ce couteau disparut, et 

le soir à dîner, quand on le chercha, bien que chacun se sou-

vînt de l'avoir vu le malin sur la cheminée, on ne put le re-

trouver ; et lorsque tout le monde s'empressait de faire part de 

ses conjectures à ce sujet, Savignac seul garda le silence. 

Après dîner, Savignac, qui dans la journée était allé succes-

sivement chez Lasserre, chez Noguès, et, d'après plusieurs té-

moignages, au cabaret ue la veuve Texier, s,e sépara des autres 

remplaçans, et, suivant ce qu'il avait promis le matin fut 

passer la soirée chez Lasserre. Il y arriva sur les sept heures 

et aussitôt après lui entra la fille Lagardère, qui proposa de 
jouer aux cartes. On se mit à jouer; a neuf heures, Saviiinac 

se leva, et prétendit, contrairement aux usages d'après lesquels 

les remplaçans rentraient jusqu'à dix heures un quart uu'k 

neuf heures et demie la porte de Martin serait fermée : malgré 

les instances de Lasserre, qui lut jusqu'à lui offrir un lit à 

partit; mais au heu de se rendre immédiatement chez W ih 
passa dans la rue de la Brèche, et entra dans lo cabaroV de la 

veuve Texier. Il se fit servir une cliopine de vin, quM voulut 

boire debout ; mais, sur l'invitation de la >vouve Texier, ,1 

se décida a s asseoir. Il so mit donc à boire, et attendit m 'ni. 

indmdu qui venait chercher du vin se fi» retiré. Alors sè 
voyant seul, ,1 se dingea vers la veuve Texier pour la m

ver 
Celle-c. s avança vers lui. Au moment où il fut auprès Kilo" 

Savigimc lui mit la ma n, à, la gorge comme s'il voulait
 8
W 

parer de sa chaîne, la bouscula sur un garde-mangei «t n 

porta un grand coup dans le ventre. Les cris de TOtii fi 
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rent prendre la fuite à l'assassin, sans que les voisins, accou-
rus à res cris, pensassent à l'arrêter. 

Le maçon qui avait emporté du vin un instant auparavant 
le reconnut pour la même personne qu'il v :i ..it de voir buvant 
dans le cubaret. Cet iudfvidu pissa en courant auprès du ma-
çon, et alla tomber unjii'eu plus loin ; mais il Se releva préci-
pitammcnt, ramassa les objets qu'il avait laissé tomber, et prit 
aussitôt la fuite. 

Les voisins s'empressèrent autour de la fenvne Toxiôr, qui 
avait suivi l'assassiiVbehdaut trente a quarante pas daiis la 
rue, en se tenant l'iibddmôn. Elle raconta à ions la manière 
dont elle avait été frappée, sans supposer encore avoir reçu un 
coup de couteau, répondant à ceux qui lui faisaient ob.-erver 

qu'il avait dit y avoir une discussion entre et l'accusé, qu'il n'y 
avait pas eu un seul mot échangé entre eux, et qu'il lallmt né-
cessairement que celui-ci eût voulu s'emparer de la montre 
qu'elle portait. On î-éconnut bientôt que la veuve Texier avait 
reçu un couple ço/tteau, d£jp^,|le^entre ; l'instrument avait 

traversé la robe, trois, jupons eu laine, la chemise, et perforé 
les intesOnà qui sortaient dé l'abdomen. 

Dès qu'un eu' donné les premiers soins à la veuve Texier, 
' S'ir le signalement par elle, un teum 'iu désigna Savignac sans 

connaître sou, nom tracé Muni de, ce signalement, un agent de 
p ilice se rendit chez la femme Martin, lui <lem îiidà Savignac, 
lui disant d'aller le prévenir qu'on voulait lui parler, et qu'il 
eût à descendre. Savignac se leva, disant qu'il allait venir ; 

m ais il ferma sa porte intérieurement et se remit au lit. Alors 
la femme Martin monta avec l'agent de police, la porte fut ou-
verte par un camarade de lit de Savignac, et ou le vit assis, 
les pieds eu dehors, sur le bord de la fenêtre, située au troi-
Kiè -iifl élag-e. L'agent de police voulut lui faire quitter cette po-
sitipn dangereuse, et s'avança vers lui ; mais Savignac s'élança 
dans la Cour, Sa chute, amortie par le toit des lieux d'aisan-
ci s sur lequel il tomba et qu'il enfonça, ne fut pas mortelle ; 

on courut a lui ; les prompts secours qui lui furent prodigués 
eu prévinrent les suites. 

Le feu le main, lorsqu'il put parler, il fut confronté avec la 
veuve Texier; il reconnut lui avoir porté art coup de couteau ; 
mais il prétendit n'avir fait usage que d'un petit couteau lui 
appartenant, qu'on saisit sur lui, et dont la pointe, était cassée. 

H prétendit, pour se disculper, qu'après avoir payé une pre-
mière fois le vin qu'il avait bu, la veuve Texier voulut le lui 
faire payer une seconde fois; que cette femme lui ayant même 
donné un soufflet, il tira alors de sa poche, où il avait la 
main, ce petit couteau dont il frappa sa victime. Mais la veuve 
Texier lui donna un démenti formel, et soutint qu'aucune al-
tercation n'avait en lieu, et qu'elle n'avait pas exigé un double 
paiement. Dans la soirée, la femme Texier succomba aux bles-
sures qu'elle avait reçues. 

Corn*nc il était impossible que le mauvais couteau dont 
l'accusé prétend s'être servi eût pu percer et traverser les 
nombreux vètemens que portait la victime, et fait une bles-
s ire aussi profonde que celle dont elle était atteinte, des per-
quisitions furent faites, et l'on saisit en la possession de 8a-
vigiiiic Un poinçon fait avec une clé, ainsi qu'une barre de 
fer po ntiie à l'une de ses extrémités qu'il avait dérobée à 
Lasserre ; mais il était encore évident que ce n'était pus là 

l'instrument qu'il avait employé pour commettre le crime : 11 
fallait le trouver. Dans sa fuite, en partant du cabaret de la 
veuve Texier pour se rendre au domicile de Martin, Savignac 
avait, dû longer le canal appelé le canal Maubec. La justice 
le fit vider et fouiller ; on y découvrit dans la vase nu couteau 
de boucher, qui fut aussitôt reconnu pour être celui qui avait 
été dér.jbé aux époux Martin. 

Sav'ignae fut obligé alors de reconnaître que ce couteau 
était l'instrument du crime, et qu'il l'avait dérobé chez Mar-
tin, au moment du déjeuner. Mais cette circonstance était une 
charge accablante qui établissait de sa part la préméditation 
du crime; il chercha à la repousser en prétendant qu'il ne 
s'était emparé du couteau que pour aller le jour même couper 
un bâton dans la campagne ; mais il a été forcé de recon-
naître que, le 14, il ne s'est nullement occupé de réaliser cette 
intention. Il avait, au contraire, caché au domicile de Las-
sefre ce couteau, qu'il ne pouvait continuellement porter dans 
sâ poche sans risquer de se blesser. Il n'en avait pas parlé au 
dîner chez Martin quand on l'avait cherché, et il ne l'a repris 
M domicile de Lasserre qu'au moment où il est parti pour 
aller au cabaret de la veuve Texier. 

Après, la lecture de ces pièces et l'appel de onze té-

moins, M. le président procède à l'interogatoire de l'ac-

cusé. Il serait inutile de le rapporter, car ii n'apprendrait 

rien de nouveau. Savignac confesse avoir donné un coup 

de couteau à la veuve Texier, mais il soutient ne l'avoir 

frappée qu'avec son petit couteau à lame arrondie, parce 

que cette femme lui aurait donné un coup de pied et un 

soufflet parce qu'il refusait de lui donner 10 centimes 

j>rix d'une chopinc de vin qu'il avait bue et qu'il avait 

idjéjà payée. Quand on lui fait apercevoir l'invraisemblan-

ce d'une pareille allégation, il baisse la tête, et dit entre 

les dents que c'est cependant bien vrai. Interrogé pour-

quoi il s'était précipité d'un troisième étage dans la cour 

plutôt que de suivre l'agent de police qui voulait l'emme-

ner : « Je voulais, dit-il douloureusement, éviter une ta-
che à ma famille. » 

Les témoins ne font que rappeler les faits déjà connus 

par l'acte d'accusation. Un d'eux, voisin de la femme 

Texier, rend compte des habitudes paisibles de cette 

veuve, qui était d'une humeur fort douce et qui n'avait 

jamais de querelle avec les gens buvant à son cabaret. 

Élans la soirée du 14 décembre, le témoin sortit à sa porte 

pour prendre l'air; il vit au travers des vitres, chez la 

veuve Texier, un homme qui marchait, et à peine était-il 

entré chez lui qu'il entendit celle malheureuse femme qui 
appelait au secours. 

A l'ouverture de l'audience du lendemain, M. Tortat, 

procureur du Roi, prend la parole, et s'exprime en ces 
termes : 

Messieurs, 

Dans la soirée du 14 décembre dernier, la ville de Là Ro-
clK 'ile a été le théâtre d'un de ces crimes qui jettent les hon-
nêtes gens dans la consternation, et donnent les plus légiti-
mes alarmes sur la sûreté des personnes. Une malheureuse 
veuve, honnête, paisible, jouissant d'une modeste aisance, 
qu'elle devait à sa vie laborieuse et rangée, a été audacieuse-
meiit assassinée par la main d'un misérable. L'auteur de ce 
crime est un jeune homme de vingt-sept ans, né de pareils 
honnêtes, sans antécédens trop fâcheux. Récemment sorti des 
rangs de l'armée, il avait repris son état de maçon. Au lieu de 
le continuer, de se trouver heureux des modestes moyens 
d'existence que le travail lui procurait, il s'est abandonné & 
une vie d'oisiveté, de désordre, et le voilà sur ce redoutable 
banc, où tant de scélérats sè sont assis avant lui, obligé de 
répondre à la plus périlleuse des accusations. Ces résultats, 
V sieurs, sont des plus affligeans, et nous n'abordons la dis-
cussion, à laquelle un impérieux devoir nous oblige, qu'avec 
nu sentiment pénible et douloureux. 

Le fait principal imputé à François Savignac est malheu-
reusement hors de toute contestation. La veuve Texier a été 
hornicidée le 14 décembre, vers neuf heures et demie du soir, 
da;ts l'appartement qu'elle occupait. Sa mort a été le résultat 
d'uu coup de couteau, qui lui fut porté avec tant do violence 
que, d'après le rapport des médecins qui lui ont donné les 
premiers secours, et qui, plus tard, ont procédé à l'autopsie 
de son cadavre, le coup, après avoir traversé le tablier, trois 

jupes et la chemise de la victime, avait pénétré dans l'abdo-
men. 

Le ministère public entre dans la discussion des faits qui, 
selon l'accusation, prouvent que Savignac avait prémédite 
longtemps à l'avancé le crime qu'il a commis. Ses fréquentes 
promenades dans la rue de la Brèche, où demeurait la femme 
TVxier ; les visites qu'il avait faites dans son cabaret, et no-
tamment, lo 14, pendant les vêpres ; le long couteau disparu 
de chez Martin, que l'on avait cherché en présence de l'ac-

' cusé sans pouvoir le trouver; ce même couteau retrouvé dans 
là canal Maubec, près duquel Savignac devait avoir passé 
pour se rendre de chez la veuve Texier à la maison où il lo-
pviit, prouvent le plus clairement possible les précautions que 
l'accusé avait prises pour préparer et exécuter son crime. 

Apres avoir successivement discuté toutes les charges qui 
pèsent sur la tête do l'accusé, le procureur du Roi termine 
.iinsi son réquisitoire : 

Messieurs, je n'hésite pas à répondre , en ce qui me touche: 

Non, François Savignac ne mérite pas le bénéfice de circons-
tances atténuantes; il s'est rendu coupable d'uu crime énorme, 
médité avec sang-froid, exécuté avec audace, au milieu d'une 
ville importante, lorsque lu population eircolaif ^ans les rues. 
Ce lorlait avait pour luit d'arriver à là consommation d'un au-
tre crime ou d'en assurer l'impunité; il à été suivi d'une tenta-
tive de vol qualifié. 11 y a là cousécjuèmhient tout ce qui peut 
le plus alarmer les citoyens et inspirer de redoutables craintes. 
Qui est -ce qui pourrait être sur de sa vie si de tels attentats 
pouvaient n'être réprimés qu'avec mollesse? 11 est sans doute 

cruellement douloureux d'avoir à émettre une opinion qui doit 
entraîner d'irrévocables conséquences. Assurément, je ne suis 
pas le partisan d'une justice impitoyable, mais mes sympa-
thies les plus vives sont pour mes concitoyens honnêtes. Les 
assassins spiil à nlésj yeux des hommes dangeicux qu'il faut 
avoir le courage de retrancher de la société. Hélas ! trop 
d'exemples m'ont convaincu qu'à leur égard ie dernier chati-

i ment est le seul efficice. L'un des premiers, parmi les ma^is-

(tue le Tribunal déclare établis par l'instruction et les dé-

bats.) , , 

Mais attendu qu'il n'existe pas preuve suffisante de com-
plicité légale de la part de Descayrac dans les faits personnels 
i So'ùeckèr ; 

» Par ces motifs, , , • 
a Le Tribunal, l'ai- - ut application à Descayrac de l'art. 2.1 

delà loi du 21 germinal an XI, de, l'arrêt dit règlement du 2:? 
uillet 1718, et de l'ait. 2 de l'ordonnance du 8 août 1816; 

et ii S mjcker de l'ai;t. C de la déclaration du 2.'i avril .1777 ; 
. Les condamne chacun à 500 fr. d'amende, et ordonne la 

destruction des remèJes saisis. « 

Un 
1 où 
huli ■ "ait 

irais du royaume, j'ai protesté hautement contre, cette fausse 
philantropie qui n'a de pitié que pour des malfaiteurs, s'ads 
songer que la vie des honnêtes gens réclame aussi la prolec 
tion que le législateur a voulu lui assurer; faites-la respecter 
par une décision juste et ferme, et vous aurez, suivant nous 
dignement terminé la pénible mission que vous aviez à rem 
plir. Quant à moi, je dois par devoir et par conviction, persis-
ter dans Pacte d'accusation. 

Devant de pareilles charges, la défense ne pouvait 

qu'invoquer les bons antécédens de l'accusé, et soutenir 

que la préméditation ne résultait pas de la disparition du 

couteau et de la promenade de l'accusé dfttts la rue de la 

Brèche, car il n'y allait que pour attendre Marie Lagar-

oère, sa maîtresse. Le défenseur réclame donc le bénéfice 

des circonstances atténuantes en faveur de son client. 

Le jury a répondu affimativement à t întes les questions 

qui lui étaient posées, mais il a admis les circonstances 
atténuantes. 

Savignac a été condamné aux travaux forcés à perpé-
tuité et à l'exposition publique. 

TKIBENAL (XIBRECTIONNEL DE MORT (appels 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Clerc-la-Salle. 

Audience du 27 février. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7
e
 chambre). 

Présidence de M. Salrnon. 

Audience du 5 mars. 

EXERCICE ILLEGAL DE LA PHARMACIE. — SAISIE DE MÉDICA-

MENS GÂTÉS OU MAL PRÉPARÉS. 

Les sieurs André Sonecker et François-Alphonse-

Edouard Descayrac étaient traduits aujourd'hui devant le 

Tribunal, prévenus, le premier d'avoir exercé la pharma-

cie sans être muni d'un diplôme, et possédé dans sa 

pharmacie des drogues altérées ou mal préparées; le se-
cond, de complicité dans ces deux délits. 

Les débats ont établi les faits suivans : 

Au mois de novembre 1844, le sieur Sonecker, Hon 

grois, arrivé depuis quelque temps à Paris, achetait un 

fonds d'herboriste, rue de Sèvres. Peu de temps après, il 

imaginait de transformer son établissement en une phar-

macie, et pour se rapprocher autant que possible des près 

criptions cte la loi, il prit avec lui le sieur Descayrac, phar-

macien muai du diplôme qui devait lui servir de prête 

nom et surveiller la préparation des médicamens. Ce der 

nier fut logé, nourri chez Sonecker, et recevait 83 francs 
par mois. 

A la fin de juin 1845, le sieur Descayrac ayant acheté 

une pharmacie en province, fut remplacé par un de ses 

amis, le sieur Collignon, étudiant en médecine, mais pré-

cédemment reçu pharmacien. Ce jeune homme, qui ne 

remplaçait Descayrac que par obligeance, ne pouvait exer-

cer une surveillance permanente dans la pharmacie de 

Sonecker, ce qui explique comment, en son absence, ce 

dernier s'est trouvé dans la nécessité de préparer lui-mê-

me les drogues et les médicamens qui lui étaient deman-

dés, au risque de compromettre la santé publique. Sonec-

ker a avoué qu'au mois de février il avait exécuté une 

ordonnance de médecin qui lui avait été présentée. Cette 

ordonnance, qui avait été préparée, sans aucun doute, par 

un confrère jaloux pour mettre l'ignorance de Sonecker à 

l'épreuve, était contraire à toutes les règles de la science, 
et pouvait produire les plus funestes effets. 

Une perquisition faite dans l'officine du sieur Soneker, 

a amené la saisie d'une grande quantité de drogues, et un 

expert chimiste a constaté que beaucoup de ces drogues 

étaient mal préparées, falsifiées ou détériorées, et que plu-

sieurs même étaient étiquetées sous de faux noms. 

Voici comment M. Ambroise Tardieu, professeur agré-

gé à l'Ecole de médecine, s'exprime sur le résultat de son 
expertise : 

J'ai été chargé par M. lo juge d'instruction d'examiner des 
préparations, trois ordonnances et des substances saisies. Les 
flacons contenaient des ingrédiens dont j'ai signalé la nature et 
la quantité dans mon rapport, Le tout se rapportait aux trois 
ordonnances écrites qui nous étaient représentées. Nous avons 
reconnu que cei potions étaient de nature à amener des résul-
tats fort graves, et même la mort. L'une de ces formules n'é 
lait pas signée; la deuxième avait une signature illisible, et la 
troisième une fausse signature. Quant aux préparations de 
l'officine, elles consistaient eu des eaux préparées, en partie 
fermentées et non composées, conformément aux prescriptions 
du Codex, notamment pour le laudanum. Les emplâtres, au lieu 
d'être mouillés avec de l'huile d'olive, l'avaient été à l'aide 
d'huile siccative. 

Les prévenus ont répondu avoir agi de bonne foi : So-

necker croyait satisfaire à la loi en faisant gérer sa phar-

macie par un pharmacien reçu; une seule fois, dit-il, il a 

préparé une potion en l'absence de M. Colligncn. Descay-

rac a pensé que, muni d'un diplôme, il pouvait exercer la 

pharmacie pour le compte d'autrui comme pour le sien 

propre; il avait dit au sieur Sonecker que si l'on venait 

demander des potions en son absence, il devrait aller les 
faire exécuter chez un confrère. 

M
<s
 Forest et Roux ont présenté la défense des préve 

nus. 

Conformément aux conclusions du ministère public, le 

Tribunal a décidé ainsi la question de responsabilité" 

« Attendu qu'il est établi par l'instruction et par les débats 
qu'une officine de pharmacien a été ouverte dans l'établisse-
ment exploité par Sonecker, rue de Sèvres, 01); 

» Que ce dernier n'ayant pas de diplôme de pharmacien, 
s'est attaché, moyennant un salaire mensuel, le prévenu Des-
cayrac, dont le litre a été inscrit à la Préfecture de police au 
mois de novembre 1845; 

» Qu'il paraît constant qu'à compter de cette époque et jus-
qu'en juillet 1815, ladite pharmacie a été dirigée par Des-
cayrac ; ,, 

» Que quoique les produits n'appartinssent à Sonecker, Des-
cayrac n'est pas moins légalement responsable des infractions 
aux lois de la police de la pharmacie commises pendant le 
temps que l'officine dont il s'agit a été sous son nom, et qu'il 
en a eu la direction ; 

» Que cette responsabilité que pèse sur Descayrac, et qui le 
rend, nb'n pas simple complice, mais auteur principal des-
dites infractions, n'est pas toutefois un obstacle à ce que So-
necker soit recherché pour des faits par lui personnellement 
commis ; 

» Attendu qu'il a été constaté, tant par qu'un certain 
nombre de drogues et médicamens officinaux existant dans la 
pharmacie à l'époque du 14 juillet étaient ou détérioré ou 
mal préparés, et non conformes aux prescriptions du Codex ; 

» Que non seulement lesdiles drogues ont dû être saisies 
aux termes de la loidu 21) germinal an XI, mais qu'ily acneore 
lieu à l'application dès dispositions pénales auxquelles se ré-
fère cett ; loi, et qui ont été maintenues ou renouvelées par l'or-
donn.-.nce postérieure du 8 r.oùt 1810.; 

» Que, d'après ce qui a été dit ci-dessus, c'est Deseayrac 
qui a encouru cette application. » 

(Suivent les chefs do prévention particuliers à Sonecker, 

FAILLITE GAUDIN—11ELLEC0URT. BANQUEROUTE SIMPLE. — 

SOCIÉTÉ. 

La Gazette des Tribunaux a rendu compte dans son 

numéro du 14 janvier dernier de l'affaire Gaudin-Belle-

court. dans laquelle Edouard Gaudin lils a été condamné 

par le Tribunal de Saintes à un an de prison, Gaudin père 

et Achille Gaudin, son autre lils, chacun à six mois de la 

même peine, pour délit de banqueroute simple. Les trois 

condamnés ont interjeté appel de ce jugement, et le mi-
nistère [ubiic, de son côté, a fait contre eux tous 

appel à minimâ. Par suite, l'affaire a été portée devant le 

Tribunal de Niort, qui a consacré au rapport et à sa dis-

cussion les audiences des 13, 14 et 21 février. Le siège 

du ministère publie était occupé par M. Tortat, sub-

stitut de M. le procureur du Roi ; et la défense a été pré-

sentée par M" Vacherie, avocat du barreau de Saintes, et 

par M" Henri Giraud, du barreau de Niort. 

Nous ne rentrerons pas dans le détail des faits, dont 

nous avons déjà rendu compte, et qui constitueraient à 

la charge de Gaudin-Bellecourt père le délit de banque-

route simple ; nous dirons seulement quelques mots d'une 

question de droit fort grave soulevée devant le Tribunal 

de Saintes, et développée de nouveau devant le Tribunal 

d'appel par les avocats des deux fils Gaudin. 

M. Gaudin-Bellecourt pèie, qui avait fait d'abord à Saintes 
le commerce d'épieerie en gros, y éleva, en 1831 , une maison 

de banque. Il était père d'une nombreuse famille, et ses en-
fans travaillèrent dans ses bureaux. Les deux prévenus Edouard 
et Achille prirent à ces travaux une part fort active; Edouard 
surtout, qui avait travaillé longtemps dans une maison de 
banque de Bordeaux, aida son père plus utilement que les au-
tres; et son habileté, jointe à une rare ardeur pour le travail, 
fit prospérer d'abord la maison. 

Mais de malheureuses spéculations industrielles et le désir 
de soutenir son gendre Magistel, banquier à Angoulême, en-
traînèrent Gaudin-BelKtourl à sa ruine ; il a déclaré que dès 

1812 il était au -dessous de ses affaires, mais qu'il avait con-
tinué, avec son crédit, dans l'espoir d'éviter une faillite. Cet 
événement était sans doute inévitable, et, le 4 juillet 1845, un 
jugement du Tribunal correctionnel de Saintes déclara Gaudin-
Bellecourt père, banquier, en état de faillite. 

Cette faillite, qui avait d'abord paru criminelle, perdit plus 
tard ce caractère, et une ordonnance rendue en chambre du 
conseil par le Tribunal de Saintes déclara, après une longue 
instruction, qu'il n'y avait lieu à suivre pour banqueroute 
frauduleuse. Celte poursuite avait été dirigée contre le failli 
comme auteur du crime, et contre ses deux enfans comme 
complices. Ceux-ci avaient été mis en prison préventivement 
dès les premiers jours de juillet, et ils y sont restés depuis 
lors, car, sur requête présentée après l'ordonnance, le Tribu-
nal de Saintes avait fixé un cautionnement de 12,000 fr. qui 
ne fut pas fourni; et, sur nouvelle requête présentée après 
''appel, le Tribunal de Niort a refusé la mise eu liberté provi-
soire. 

L'ordonnance de la chambre du conseil qui avait déclaré n'y 
avoir lieu à suivre pour le crime, avait mis les inculpés en 
prévention : 1° Tous trois, comme banqueroutiers simples, les 
fils étant considérés comme les associés du père; 2° subsidiai-
rement, les deux fils comme complices de la banqueroute sim-
ple du père. 

Cependant les svndics de la faillite Gaudin-Bellecourt père 
formèrent action devant le Tribunal de commerce de Saintes 
contre les sieurs Edouard et Achille Gaudin, pour les faire dé-
clarer associés de leur père. Les syndics invoquaient le con-
trat de mariage d'Achille Gaudin, dans lequel il avait pris, 
comme dans divers autres actes publics, la qualité de ban-
quier, et dans lequel il est dit que le père intéresse son fils à 
titre d'associé dans ses affaires pour un sixième; ils disaient 
que si Achille était associé, à plus forte raison Edouard devait 
l'être, lui qui semblait diriger la maison. 

Les enfans Gaudin prétendirent au contraire que le contrat 
de mariage ne manifestait qu'un projet non exécuté, d'intérêts 
dans les bénéfices ; que jamais ils n'avaient été associés, et 
qu'ils n'étaient que simples commis à appointemens fixes. Ils 
indiquaient au Tribunal un livre de compte couranss sur le-
quel on lisait à leurs dates les divers paiemens des semestres 
successifs de leurs appointemens, un livre de caisse sur lequel 
on voyait portées des sommes à eux remises par leur père à 
titre d'étrennes. Ils invoquaient tous les livres et toute sa cor-
respondance composée de 120,000 lettres échangées, dans les-
quels ni les syndics ni les experts n'avaient pu trouver trace 
de la prétendue société. Ils prouvaient enfin que' toutes leurs 
signatures avaient été données par procuration de Gaudin-
Bellecourt père, etc., etc. 

Après deux jours de débats, le Tribunal de commerce a ren-
du un jugement, le 1 8 décembre, par lequel il déclare que les 
deux enfans Gaudin n'étaient point les associés [de leur père. 
Les jsyndics n'ont pas fait appel de ce jugement. 

Peu de jours après, contrairement à cette décision des juges 
consulaires, le Tribunal correctionnel de Saintes a déclaré les 
sieurs Edouard et Achille Gaudin associés deGaudin-Bellecourt 
père, et les a condamnés comme tels aux peines de la banque-
route simple. 

La question de droit qu'avait soulevée cette affaire devant 
le Tribunal correctionnel de Saintes s'est représentée devant le 
Tribunal d'appel. 

D'après les art. 585 et 586 du Code de commerce, sera ou 
pourra être déclaré banqueroutier simple tout commerçant 
failli qui, etc. 

M. le procureur du Boi a soutenu que le Tribunal correc-
tionnel avait tout pouvoir pour apprécier ces deux qualités de 
commerçant et de faillirai qu'il ne devait en rien se laisser 
influencer par les décisions que les Tribunaux civils auraient 
pu rendre sur ces deux points. Ainsi, tel individu que le Tri-
bunal consulaire a déclaré n'être pas commerçant, peut être 
re\ élu de cette qualité par le Tribunal répressif, et vice versa • 
de même le Tribunal correctionnel peut dire failli le commer-
çant dont la faillite n'a pas été déclarée, ou refuser de voir la 
faillite là où le Tribunal de commerce l'a proclamée. 

Qu'importe donc, ajoute le ministère public, que le Tribunal 
de commerce ait déclaré Gaudin-Bellecourt seul en état de 
faillite; qu'importe que ce Tribunal ait jugé que les enfans 
Gaudin n'étaient pas les associés de leur père; le Tribunal 

correctionnel a le droit de rechercher ou déjuger l'existence 
de cette société; et si à ses yeux les enfans Gaudin sont les as-
sociés du failli, ils sont eux-mêmes commerçans, ils sont fail-
lis, et passibles des peines de la banqueroute simple. 

M. le procureur du Boi a soutenu en outre qu'il pouvait l'ai 
î la preuve do cette société par tous les élémens dcconvictioi 

en est de même du fait de la cessation de païen 
l'état de faillite. Ainsi, prenant dans le monde"
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Le, Tribunal avait renvoyé la prononciation de son iu 
à l'audience d'aujourd'hui 27 février; interprétant conf
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Tribunal de Saintes le contrat de mariage d'Achille r"
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appréciant les autres preuves et présomptions produit» 
le ministère public, il a déclaré que les enfans r ? 
étaient les associés solidaires de leur père, et a confirmé 
ment et simplement le jugement de première instance. 

Les sieurs Edouard et Achille Gaudin se sont 

tement pourvus en cassation. 

TRIBUNAUX ETRANGERS 

COUR SUPRÊME DE BEBNE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux) 

Audience du 12 décembre 1845. 

EFFETS DU TRAITÉ DU 18 JUILLET 1828 
ENTRE LA FKAXCE 

ET LA CONFEDERATION! SUISSE, RELATIVEMENT A LA pojj. 

iïoà DES ISRAÉLITES FRANÇAIS EN SUISSE. 

Malgré les progrès incontestables qui, en Suisse,
 se 

sont opérés dans les idées, dans les mœurs et dans les 

insti tutions, surtout depuis le commencement de ce siè-

cle, la position des juifs est, dans ce pays, à peu prèsla 

même qu'il y a un siècle. Ils ne sont pas encore admis 

dans tous les cantons de la Confédération, et dans ceux 

où ils sont tolérés, ils demeurent sous le poids de lois 

spéciales qui font toujours d'eux une classe de parias. 

L'Argovieest le seul des cantons suisses où il existe des 

communautés juives reconnues. Cette colonie juive date 

du dix-septième siècle, et ne se composait d'abord que 

d'une dizaine de ménages. Elle est aujourd'hui répartie 

dans les deux villages de Endingen et de Lengnau, dis-

trict de Zurzac, et comprend une population d'en» 

ron 1,600 james (1). Ces israélites sont soumis à «e 

législation spéciale , et bien qu'ils puissent se choisit 

leurs fonctionnaires communaux, ils ne sont pas admis 

à prendre part aux élections politiques. Ils peuvent pos-

séder des maisons, mais ils sont entravés de diverses 

manières dans les diverses relations civiles. Quand il s'a-

git, par exemple, d'un prêt d'argent, ils sont tenus àk 

numération des espèces devant un juge de paix. 

Les réformes de 1830 et 1831 n'ont procuré aucune 

amélioration sensible au sort des israélites, et ceci n'est 

pas étonnant, lorsque, en dépit du principe delà liberté 

religieuse proclamée dans presque toutes les constitutions 

de cette époque, nous voyons encore figurer dans notre 

législation civile des dispositions qui sont en contradic-

tion flagrante avec ce principe même. 

Les quelques familles juives habitant le canton ie 

Berne sont la plupart' françaises et viennent du départe-

ment du Haut-Rhin. Ce n'est qu'avec beaucoup de di-

eu! té qu'on en admet de nouvelles à s'établir. L'opinion 

publique s'est cependant beaucoup modifiée à leur egan, 

Ainsi, il y a déjà plusieurs années, un israélite de Franc-

fort, M. Valentin, a été nommé à un chaire de professeur 

à la Faculté de médecine de l'Université de Berne; et t» 

autre israélite, M. Basvvilz, docteur en médecine de» 

Faculté de Paris, a été nommé, il y a quelque temps,» 

des fonctions municipales dans la commune de Sam'-

Imier , où depuis longtemps on l'a vu à la tôle 

toutes les entreprises phiraûtropiques. 

L'arrêt suivant indique la disposition de la Cour -', 

prêmede Berne à entrer dans la voie du progrès a
(
" 

égard. 

Une ordonnance rendue le 17 avril.1809, par le jjft 

vernement bernois, obligeait tous les juifs habit»^ 

canton en vertu d'un permis d'établissement,
 et
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draient s'y livrer à une espèce quelconque d« négoce 

d'industrie, de déclarer à" l'autorité leur intention a 

sujet, et c'était alors sur des attestations favorab les 4 

devaient être renouvelées annuellement qu'ils obtena 

les patentes demandé, s. . .
 loU

j 
L'article 9 de cette même ordonnance défendait ï , 

les juifs qui n'étaient pas pourvus de pareilles p
a
 ^ 

de se livrer à aucun négoco ou à aucune industrie 

le canton, sous peine do nullité de l'opération, 

amende qui pouvait aller à 100 francs, et d'être 

expulsé du pays. _ 

Cette législation subsiste encore et a été
 connn
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une ordonnance du 19 janvier 1824, qui, en ™
K
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du décret français du 17 mars 1808, a introduit 

ordonnance dans les districts du Jura bernois. ^ 

Dans le courant de l'année 1843, un Bern° 

Born, vendit à Alexandre Walach, juif, de}"m\
s
$fr 
m 

..e conviction 
admis d ordinaire a la police correctionnelle, et il a prétendu 
faire cotte justification : 1° par: l'interprétation àà contrat de 
mariage d'Achille Gaudm; 2° par celte présomption que si 
Achille est associé, a fotttott Edrjùard doit l'être; 3" par plu-
sieurs témoins auxquels Achille Gaudin avait dit, au Cercle 

littéraire de Saintes et ailleurs, qu'il était intéressé dans la 
maison de son père, par des actes notariés, des lettres de i'uire 
part, etc., dans lesquelles les deux frères auraient pris la qua-
lité de banquiers. 

Les défenseurs des enfans Gaudin ont admis en principe l 'in-
dépendance et le plein pouvoir du Tribunal correctionnel pour 
juger si un individu est commerçant, s 'il est failli. Eu effet, la 
qualité de commerçant se constitue par un ensemble de faits 
dont 1 appréciation est du domaine du juge correctionnel ; il 

un cheval pour le prix de 209 francs de Suisse 
lorsq" avait revendu ce cheval à un nommé VVasser, *""

r
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vice rédhibitoire se déclara chez l'animal. "
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rut à son vendeur, qui, de son côté, exerça sou ^ 

contre Born. Ce dernier déclara être prêt à
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ce que la loi exigeait en pareil cas, notamment ^ 

dre le cheval contre le prix, et il fit même cette 

lion par un acte daté du 18 septembre 1843. ^ it 

Plus fard, Wasser lit cession de la reconnais» , je 

18 septembre 1843 à Israélite Jacob »l°
d
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chevaux, originaire de Hegenheim (Haut-Knin;» ̂  ci 

vertu de ce titre, exerça des poursuites conir 

qui enfin l'actionna devant le Tribunal du
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wangcii, pour le faire condamner à
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(1) La célèbre tragédicuuo liachel est origin»^ 
colonie. 
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.Aita reconnaissance et des frais. 
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QUESTIONS DIVERSES. 

Reproche de témoins. — L'article 283 du Code 

'"'"'"^ure qui autorise le reproche du témoin qui a donné 
les faits relatifs au procès, laisse plein pou-
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cle n'établit pas simplement la faculté du reproche de 
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|e de Paris (1" chambre), audience du 2 mars); 

initiation d'un jugement du Tribunal de première instance 
du 10 décembre 1845; plaidans, Mes Mathieu, avocat 

sDeflers, appelans; et Laean, avocat de Desfour-
dePf' 1 

des héritier ^ 

" Voir Contra sur la première question, Boncennes; et arrêts : 
.ssation, 8 février 1830; Nîmes, 1" juin 1837; etConf. Toul-

i)
e
|aporte, Carré, et arrêt de cassation du 2 janvier 1843; 

jfô 12 décembre 1831, 15 lévrier 1837, 10 juin 1839. 

Compétence. — Tribunal de commerce. — Faillite. — Bil-
Itt de complaisance. — L'individu non commerçant qui se pré-

laK
l créancier d'un commerçant failli, d'une somme capitale, 

montant de billets de complaisance souscrits et payés au pro-
fit du failli, ne peut s'adresser directement au Tribunal civil 
pour obtenir condamnation. Le Tribunal de commerce est seul 
compétent à cet égard, conformément à l'article 635 du Code 
de commerce. 

Ainsi juge par le Tribunal civil de la Seine (3 e chambrej, 
présidence de M. Pinondel. — Plaidans, M" G. de Villepin et 
Pillard, avocats. — Affaire Poirié contre Besset. 

prodiguer 

tère. » 

aux blessés les consolations de son minis-

PAKIS, 5 MARS. 

— M. Fourneaux, facteur d'orgues, rue Vivicnne, G, 

est auteur d'un instrument de musique dit jcù de /lûtes. 

Un meuble élégant, en bois de palissandre, sert de coffré 

à cet instrument; il est pourvu de deux cylindres, dont 

le premier donne dix airs différons, et le second un air 

varié ou symphonie en cinq parties ; il fonctionne à l'aide 

d'un mécanisme qui a pour moleur un ressort. Ce jeu de 

flûtes produit l 'effet d'un petit orchestre, et rend d'une 

manière complète, et à s'y méprendre, le son de la ilûte et 
celui du hautbois. 

Cet instrument, vendu 1,750 fr. par M. Fourneaux à 

M. Thiébaut, est devenu, eutre ces messieurs, l'objet 

d'un procès soumis à la 5' chambre du Tribunal civil de 
la Seine. 

M. Fourneaux réclamait les 1,750 francs, montant du 

du prix de vente; M. Thiébaut, son côté, soutenait que 

l'instrument ne lui avait pas été vendu, mais livré seule-

ment à l'essai pour deux mois, et que, ne fonctionnant pas 

bien, il était fondé à le rendre à M. Fourneaux, en ac-

quittant toutefois comme étant à sa charge les frais de 

déplacement et de transport. 

Le Tribunal, présidé par M. Durantin, après avoir or-

donné une expertise qui évalue à 200 francs les répara-

tions à faire au jeu de flûtes, a rendu un jugement par le-

quel il condamne le défendeur au paiement de la somme 

de 1,750 francs, montant du prix de facture, à la moitié 

des réparations à l'aire à l'instrument, et en fous les dé-

pens. — Plaidans, Me Darlu pour Fourneaux, et M' Ni-
belle pour Thiébaut. 

— Une décision du Roi, en date du 24 février der-

nier, rendue sur la proposition du ministre des finances, 

assimile, sous le rapport de leurs droits à la retraite, les 

employés mis hors de service par suite d'uu acte de 

dévoûment dans un intérêt public , . en portant se-

cours dans un incendie, une inondation, un naufrage, 

ou en exposant leurs jours pour sauver la vie d'un de 

leurs concitoyens, à ceux qui sont blessés et mis hors de 

service par le résultat d'une lutte soutenue contre des 

fraudeurs ou des rebellionnaires. 

Ces employés pourront obtenir, en conséquence, quelle 

qu'ait été la durée de leurs services, aux termes de l'ar-

ticle 12 de l'ordonnance réglementaire du 14 janvier 1825, 

une pension fixée à la moitié de leur dernier traitement 

d'activité, et qui sera réversible sur les veuves et enfans 
mineurs. 

— Par ordonnance du 12 février dernier, M. le garde-

des-sceaux a nommé MM. Grandet et Z-mgiacomi, con-

seillers à la Cour royale de Paris, pour présider la Cour 

d'assises de la Seine pendant le deuxième trimestre de 
1846. 

circonstances les plus aggravantes ; vous vous faisiez 

passer pour un ancien soldat que ses blessures empê-

chaient de se livrer à aucun travail. 

Le prévenu: J'ai dit ça comme j'aurais dit autre cho-

se... mais je n'ai pas menti en disant que j'avais servi. 

M. le président : Quand auriez-vous pu servir?... Vous 

avez trente-trois ans, et depuis quinze ans vous avez été 

Continuellement condamné : d'abord à six mois pour 

vol, puis à trois mois pour vagabondage, à quatre mois 

pour ban rompu, à un an pour vol, à dix-huit mois et 

Ciiiq ans de surveillance pour vol ; enlin, à six années de 
réclusion et dix ans de surveillance pour vol qualifié. Voilà 

quels sont vos états de service. 

Le prévenu baisse la tête et ne fait entendre qu'un sourd 

grognement. 
M. le président : Vous êtes en outre prévenu d'avoir 

porté illégalement le rub,.n de la Légion-d'Honneur. 

Le prévenu .- Oh ! pour ça, c'est faux !... A quoi que' ça 

m'aurait servi? 

M. le président : Vous faisant passer pour un. ancien 

militaire, c'était un moyen de faire croire à la vérité de 

votre allégation, et d'obtenir plus sûrement les secours 

que vous sollicitiez? 

Le prévenu : Jamais je n'aurais pensé à cela. 

M. le président : Mais vous portiez ce ruban à votre 

boutonnière? 

Le prévenu : C'est bien sans le savoir.... J'avais acheté 

la veille, à un marchand d'habits, la redingote que je por-

tais ; s'il s'y trouvait un ruban rouge, ce n'est pas ma 

faute... Je n'avais pas pu le voir, puisqu'il était, caché sous 

le revers. 

Le Tribunal condamne Friction à cinq années d'empri-

sonnement, et ordonne qu'à l 'expiration de .sa peu 

CHRONIQUE 

' DEPART EMENS. 

r. —BnoSE (Lyon). — LeCenseur de Lyon publie, sur le 

déplorable événement du chemin de fer de St-Etienne, 

les nouveaux détails qui suivent : 

« Les renseignemens que nous avons publiés hier sur la 

catastrophe du chemin de fer de Saint-Etienne sont l'ex-

pression à peu près exacte de la vérité. Le nombre des 

morts s'élève aujourd'hui à douze ou treize, y compris 

ceux des blessés qui ont succombé depuis. 

» Nous n'avons au surplus donné hier que la liste des 

personnes très grièvement blessées. Indépendamment de 

celles qui sont restées sur les lieux, au nombre d'une dou-

zaine, il y en a eu un très grand nombre d'autres plus ou 

inoins contusionnées, et qui ont pu regagner leur domi-

cile. On peut donc hardiment évaluer le chiffre des victi-

mes à trente-cinq ou quarante. En présence de cet événe-

ment, si déplorable, d'ailleurs il est heureux que le feu 

ne soit pas venu aggraver le malheur, sans quoi cette ca-

tastrophe eût été la reproduction complète de celle du 8 

mai sur le chemin de Versailles ; car le convoi, composé 

de quatorze voilures, portait environ 200 voyageurs, et 

les diligences .broyées et chevauchées les unes sur les 

autres, qui auraient pu devenir la proie des flammes, 
étaient au nombre de six. 

(
 » Voici, au surplus, des notions précises sur la position 

«use trouvait le convoi au moment de l'accident, et sur 
'a manière dont le choc a eu lieu : 

» Comme nous l'avons expliqué plus haut, le convoi, 

omposé de quatorze diligences remplies de voyageurs, 

jant en tête une locomotive détraquée et fonctionnant 
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— M. Pommier, gérant de la Société des Gens.de Let-

tres, a porté plainte en contrefaçon contre M. Çhérqn, 

propriétaire-gérant du Moniteur des Feuilletons, en raison 

de plusieurs articles et romans-feuilletons reproduits par 

lui, sans en avoir obtenu l'autorisation, des auteurs. 

L'affaire se présentait aujourd'hui devant la 6' cham-
bre de police correctionnelle. 

M e Henri Celliez, avocat de la Société des Gens de Let-

tres, conclut contre M. Chéron en 3,000 fr. de dommages-
intérêts. 

M. Chéron a présenté lui-même sa défense. 

M. Mongis, avocat du Roi, a conclu contre M. Chéron 

aux peines portées par la loi. 

Le Tribunal, attendu que les faits de la cause sont ex-

clusifs de toute intention frauduleuse, a renvoyé M. Ché-

ron des tins de la plainte, sauf à M. Pommier à se pour-

voir ainsi qu'il avisera, et condamne M. Pommier aux 
dépens. 

Une pareille plainte était portée contre MM. Villemes-

sant, directeur-gérant de la Sylphide, et Mariton, pro-

priétaire dudit journal, pour reproduction d'une nouvelle 

de M. Méry, intitulée : La Chasse au Chastre. 

M. Villemessant a fait défaut. 

M" Henri Celliez a conclu contre MM. Mariton et Ville-

messant en 500 francs de dommages-intérêts. 

M. Mongis, avocat du Roi, a requis l'application de la 

loi. 

Le Tribunal condamne par défaut M. Villemessant à 

100 francs d'amende, et MM. Villemessant et Mariton so-

lidairement en 300 francs de dommages-intérêts; fixe à 

six mois la durée de la contrainte par corps. 

Une troisième plainte était portée par M. Pommier con-

tre MM. Marie et Chanoine, gérans du Rhône, journal de 

Lyon. 

Le Tribunal a remis cette affaire à quatre semaines. 

— Le nommé Pierre-Emile Frichon comparaissait au-

jourd'hui devant la. police correctionnelle sous la double 

prévention de mendicité dans les maisons et de port il-

légal de la Légion-d'Honneur. 

Cet homme fut suivi par les agens qui l'avaient vu 

rféjlà entrer dans une boutique, et en ressortir après avoir 

reçu une légère aumône. Bientôt ils le virent se présenter 

dans une autre boutique située un peu plus loin, et remet-

tre un papier à la personne qui était assise au comptoir. Au 

moment où cette personne allait donnera Frichon une 

pièce de 50 centimes, les agens se montrèrent, et deman-

dèrent à Frichon ce qu'il faisait là. « J'avais à causer 

avec monsieur, répondit celui-ci avec un embarras visi-

ble ; mais j'ai fini ; que je ne vous gêne pas, je me retire. 

—• Non pas, répondit l'un des inspecteurs; restez au 

contraire, et veuillez nous montrer le papier que vous 

venez de remettre dans votre poche. » Forcé d'obéir, le 

prévenu exhiba aux agens une longue pancarte toute 

crasseuse, sur laquelle étaient tracés, en tête et aux qua-

tre coins, des emblèmes guerriers : un aigle déployant 

ses ailes, des sabres, des obusiers, des boulets empilés 

les uns sur les autres, etc., etc. Au milieu de tout cet 

attirail grossièrement dessiné, étaient écrites les lignes 

suivantes, dans une orthographe fantastique : 

Après avoir remporté bien des victoires, 
Voyez quel est le malheureux sort 

D'un pauvre et vieux soldat! 
Il meurt de faim, n'a pas de l'eau à boire ; 
Et il appelle chaque jour la mort, 
Qu'il n'a pas trouvés dans les combats. 

" Aux âmes charitables et patriotiques. 
» Messieurs et dames, 

>> Après huit années de services, couvert de blessures et de 
douleurs attrapées dans les camps , je ne sais comment 
pourvoir à ma pauvre existence. Dans l 'impossibilité de tra-
vailler à cause de mes blessures, j'implore votre pitié, et je 
vous prie de me donner de quoi avoir un morceau do pain, 
sans lequel je suis exposé chaque jour à mourir de besoin et 
de misère. » , 

Les agens avaient remarqué en ontre qu'à leur entrée 

cet homme avait vivement porté la main au revers gau-

che de son habit; en y regardant de plus près ils aper-

çurent un petit bout de ruban rouge que Fichon avait fait 

passer sous la boutonnière, et qu'il n'avait pu enlever 

parce que ce bout de ruban était cousu à l'habit. Inter-

rogé sur la présence de ce ruban, il se contenta de ré-

pondre qu'il ne savuit pas ce que celai voulait dire, et 

qu'il ignorait comment il se trouvait sur lui. 

M. le président : Vous avez demandé l'aumône avec les 

demeurera pendant cinq ans sous la surveillance de la 

haute police. 

— Un sieur Antoine-Alexandre. L'Hotellier, marchand 

de chevaux à La Chapalle-Saint-Denis, a été condamné 

aujourd'hui par le Tribunal correctionnel (7
e
 chambre), 

par application de l'art. 405 du Code pénal, à quatre mois 

d'emprisonnement pour tromperie sur la vente de deux 

chevaux reconnus morveux. Le Tribunal l'a condamné en 

outre à payer à la partie civile la somme de 215 lr. à titre 

de restitution. 

—Depuis un temps immémorial la femme Luchat, mar-

chande de bouillon, prétend avoir le monopole exclusif de 

restaurer les différons postes de la garde nationale pari-

sienne, en vendant ses consommés salutaires aux estomacs 

délabrés des citoyens de service. Or donc, dans le courant 

du mois dernier, entre onze heures et minuit, la femme 

Luchat s'en venait planter sa tente et son établissement 

potager dans le poste de l'ctat-major ; mais il paraît que 

cette fois le tambour de garde, jaloux des prolits de la 

femme Luchat, avait jugé à propos d'aller sur ses brisées, 

puisqu'à l'arrivée du malencontreux bouillon le poste re-

gorgeait d'approvisionnemens un j-.eu plus substantiels. 

La femme Luchat, réclamant la coutume et l'usage, n'en 

tint pas moins à abreuver de ses cxceUens coulis ses pra-

tiques ordinaires, qu'elle trouva cependant assez recalci-

trantes pour la première fois. Elle le prend alors sur union 

assez élevé; le tambour répond aussi par des propos assez 

vifs, s'il faut toujours en croire la marchande de bouillon 

désappointée; puis on en serait venu à des récriminations 

jéquantes, qui auraient dégénéré en injures, accompa-

'gnées de voies défait. En s'en rapportant toujours au dire 

de la plaignante, le capitaine commandant lui-même, 

prenant fait et cause pour son tambour, se serait joint à 

lui dans l'expulsion un peu cavalière de la femme Luchat, 

qui a porté plainte devant le Tribunal de police correc-

tionnelle contre ses oppresseurs. À l'appel de la cause, 

personne ne se présente à l'audience. Dans cet état de 

choses, le Tribunal est bien dans la nécessité de renvoyer 

le tambour et son capitaine des fins de la plainte. 

—• Vuarin, sous-aide-major au Val-de-Grâce, a comparu 

aujourd'hui devant le 1" Conseil de guerre, présidé par 

M. le colonel François, du 11 e léger, sous l'inculpation 

du vol d'un manteau, qu'il a vendu 30 fr. à un marchand 

d'habits. 

. Ce manteau ayant été retrouvé par son propriétaire aux 

mains du marchand d'habits qui l'avait acheté du sous-

aide-major, celui-ci fut mandé chez le commissaire de 

police du quartier de l'Eeole-de-Médecine, et là il avoua 

qu'il l'avait vendu, mais qu'il le tenait d'un nommé llu-

tin, élève en pharmacie. 

Laissé en liberté, le sous-aide-major Vuarin fit arrêter 

le 30 novembre le nommé Hutin, qu'il accusait d'avoir 

commis le vol; mais une instruction ayant été commen-

cée au parquet du Tribunal de première instance contre 

l'élève en pharmacie, Vuarin fut arrêté par l'ordre du 

juge, et, à la suite d'une confrontation, le sous-aide-major 

Vuarin avoua qu'il était seul coupable. 

Cet aveu fit mettre Hutin en liberté, et renvoyer Vua-

rin devant le Conseil de guerre. Là, le sous-aide-major 

a protesté de nouveau de son innocence, et il a accusé 

l'élève en pharmacie de lui avoir donné le manteau. 

Ce système de défense, qui s'appuyait uniquement sur 

l'absence de ce témoin,' que les recherches les plus actives 

n'ont pu néanmoins fait découvrir, a été combattu avec 

énergie par M. le commandant Courtois-d'Hurbal, rap-

porteur. 

Me Cartellier a présenté la défense. 

Le Conseil, à la majorité de cinq voix contre deux, a 

déclaré le prévenu coupable, et l'a condamné à un an 

d'emprisonnement, par application de l'article 401 du 

Code pénal ordinaire. 

— Il résulte des explications qui nous ont été fournies 

par M. Bruzelin, commissaire de police, au sujet de l'ar-

ticle de notre numéro du 4, relatif au suicide de l'em-

ployé porte-sonnette de son commissariat, par suite de 

son arrestation comme inculpé de soustraction à son pré-

judice, que toutes les mesures légales et même paternel-

les avaient été prises, et que le suicide de cet employé ne 

peut être attribué qu'à une détermination désespérée, 

qu'aucune des précautions prescrites tant par M. Bruze-

lin que par son collègue, M. Truy, chargé de l'instruction 

préliminaire de l'affaire, n'a pu empêcher. 

— M. le marquis de l'Angle nous adresse la lettre 

suivante : 

Paris, le 5 mars 1846. 
Monsieur le Rédacteur. 

Je lis ce matin, en rentrant à Paris, le compte-rendu que 
vous avez publié, du trisic débat dont s'est occupée ces jours 
derniers la Cour royale de Rennes. Je rends justice aux efforts 
de votre correspondant, et je, comprends combien il est diffi 
cile de n'omettre aucune partie, même loi portante, d'uu débat 
aussi compliqué. Mais je regrette vivement que vous n'nyoz 
pu donner place aux répliques. M* Boinvilliers, dans sa plai-
doirie, a longuement développé l'incroyable roman de V."" de 
l'Angle. -M" Lacbaud n'a pu y répondre que dans sa réuliquo, 
et il l'a fait, tous ceux qui l'ont entendu le savent, avec une 
vétve et une puissance de discussion complétée. 

Que vos lecteurs sachent donc bien qu'il n'est pas une des 
allégations de M"" de l'Angle qui soit restée sans réponse et 
qui n'ait reçu un démenti. 

J'ose espérer, Monsieur le Rédacteur, que vous ne me refu-
serez pas d'insérer cette lettre dans votre plus prochain nu-
méro, et je vous prie d'agréer l'assurance de mes sentirnens 
les plus distingués. 

Marquis DE I.'A SUI.K BBAUMANOIH, 

Dépulé du Finistère. 

ÉTRANGEB. 

P RUSSF. (Dorslen), 26 février.— Notre ville vient d'être le 

théâtre d'une rixe sanglante, causée par le fanatisme reli-

gieux. Voici les détails de cette affaire qui semble appar-

tenir à un tout autre siècle que le nôtre : 

Dans le commencement de l'année dernière, un jésuite 

de Paderborn, le père Henri Gossler, conçut le projet de 

fonder en Prusse un couvent de religieuses de l'ordre des 

Clarisses, qui se voueraient a la mission de soigner, dans 

leur infirmerie, les malades pauvres. L'autorisation d'exé-

cuter ce dessein lui ayant été refusée par le gouverne-

ment, il se rendit à Rome avec seize jeunes filles alleman-

des, qui avaient l'intention d'entrer dans le couvent pro-

jeté, et parvint à les faire admettre dans un établissement 

du même genre de cette capitale. 

En 1 décembre dernier, le révérend père est arrivé à 

Dorsten, ramenant avec lui une de ces jeunes filles, nom-

mée Marie Dieu donnée, ct bientôt après il publia ici une 

brochure où il racontait que, à Rome, Jésus- Christ était 

apparu trois fois à cette femme; qu'il lui avait révélé 

qu'elle était prédestinée à la gloire éternelle; qu'il lui 

avait empreint sur le visage trois stigmates, d'où sor-

taient de temps à autre des gouttes de sang, et qu'il lui 

avait recommandé de prendre pour confesseur et de ne 

jamais quitter le père Henri Gossler, qui la protégerait 

pendant toute sa vie sur cette terre. 

Cette jeune personne, qui peut être âgée de dix-sept à 

dix-huit ans, est de petite taille ; elle a des traits fort com-

muns, l'air hébété et le teint d'une pâleur extrême, ce qui 

présente un contraste frappant avec la couleur complète-

ment noire de ses yeux, de ses épais sourcils et de sa 

chevelure touffue. Les prétendus stigmates se trouvent au 

milieu du front et au milieu de chacune de ses joues. Ce 

sont de petites plaies circulaires qui semblent toutes fraî-

ches et humides. 

Le père Henri, chaque fois qu'il prêchait dans une église 

de notre ville, ce qu'il faisait très souvent, y conduisait 

Marie-Dieudonnée, qu'il plaçait dans une tribune parti-

culière, en face de la chaire, où elle se tenait immobile 

comme une statue 1, les yeux fermés, et les m.eitis jointes 

et élevées vers le ciel. Quelquefois, eu effet, des gouttes 

de sang sortaient des stigmates, et alors la foule, qui ea-

combrait toujours l'église en pareille occasion, se mettait 

genoux et faisait le signe de la croix, choses que les 

passans dans les rues faisaient aussi chaque l'ois que Ma-

rie apparaissait, car le peuple la regardait comme une 

sainte et la vénérait comme telle. 

Le père Henri, lorsque des gouttes de sang s'étaient 

écoulées des plaies de Marie, en dessinait exactement la 

forme, et ensuite il faisait lithographier ce dessin, à la 

grande joie des dévots, qui lui en payaient fort cher les 
épreuves. 

Tout cela se passait paisiblement et sans le moindre 

scandale; tuais un jour du mois dernier, le journal de 

Dorsten révoqua en doute les miracles, dont, selon le 

père Henri, Marie-Dieudonnée aurait été l'objet, et Criti-

qua vivement l'exhibition publique de cette femme. Aus-

sitôt le révérend père .fit en chaire une violente répliqua 

au journal, et insulta à cette occasion les protestans, qu'il 

qualifia d'hérétiques, qui mériteraient la damnation éter-

nelle. Ces paroles firent naître dans les classes populai-

res qui, chez nous, sont presque entièrement composées 

de catholiques, une grande animosité entre les protes-

tans, animosité qui s'augmenta de jour en jour. 

Dans cet état de choses, les autorités, qui jusque là 

n'avaient pas voulu intervenir, parce que les faits se bor-

naient en quelque sorte à des pratiques purement reli-

gieuses, crurent devoir prendre des mesures pour assurer 

le maintien de l'ordre public, et elles le firent avec la 

plus grande modération, afin de ne pas choquer les opi-

nions religieuses, qui, comme ou le sait, sont aujourd'hui 

en Allemagne plus opiniâtres et plus susceptibles d'être 
blessées qu'elle-; ne l atent jamais été. 

Le bourgmestre de Dorsten écrivit à l'évoque de Mans-' 

ter (chef de notre diocèse), homme très éclairé et très 

tolérant, une lettre dans laquelle il le supplia d'émettre 

son avis sur les miracles qui, au dire du père Henri Goss-

br, auraient été opérés par le Sauveur, à l'égard de Marie-

Dieudonnée. Le prélat envoya à Dorsten un chanoine de 

son chapitre, et deux membres laïcs du conseil de l'ins-

truction publique de notre province, chargés de conduire 

à Munster, devant lui, le père Henri et Marie-Dieudon-
née. 

Ces deux personnes consentirent sans difficulté à sui-

vre les délégués de l'évoque à Munster; mais au moment 

où la voiture de poste dans laquelle tous étaient montés 

allait franchir la porte de notre ville, une foule compacte 

de catholiques, pour la plupart ouvriers, paysans et ma-

riniers, tous armés de bâtons, de fléaux, de fourches, de 

rames, de haches, etc., barrèrent le passage et ordonnè-

rent au postillon de retourner dans l'intérieur de la ville. 

Peu d'instans après, un grand nombre de protestans, ar-

més de la même manière, survinrent ct voulurent faire 

partir la voiture. Alors s'engagea entre les deux partis 

une lutte opiniâtre et sanglante, qui dura plus d'une de-

mi-heure, et après laquelle la victoire resta aux catholi-

ques, qui ramenèrent en triomphe le père Henri et Marie-

Dieudonnée à leur domicile. Les délégués de l'évêque se 

virent obligés de retourner à Munster comme ils en étaient 
venus. 

Lo nombre des blessés dépasse cent vingt, mais il n'y 

a que très peu d'entre eux qui soient en danger. 

La municipalité a fait renforcer notre garnison, qui ne 

consistait qu'en une seule compagnie d'infànteriejaquelle 

à cause du petit nombre d'hommes qui Ja composaient' 
s'est abstenu d'intervenir dans le combat. 

On assure que le père Henri et Marie-Dieudonnée vont 

être conduits à Munster sous l'escorte d'un fort détache-

ment de cavalerie, quiestatendu incessamment de la 
ville de.Wesel. 

— Aujourd'hui vendredi ,6, on donnera à l'Opéra la (i- re-
présentation de Lucie de Lsimmermoor, chantée par MM Du"" 
prez, Barroilhet etM"'ÎNau; suivi du premier acte de la Péri" 

— Le Vaudeville donne aujourd'hui la 2' représentation dit 
Mari perdu, les Dieux de l'Olympe et Riche d'amour. 

— Au Gymnase, Georges et Maurice, par Brossant Nuita» 
Deschamps et M" c Rose Chéri, la More de Famille les boulon, 
de Marguerite et le Mardi-Gras par Achard et 'M

11
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Samedi, pour la rentrée de Ferville, 1" de 

Lectrice, drame-vaudeville en deux actes, do M Bavard i' 
de la reprise de la Chanoinesse, de M. Scribe, pièces qui n'ont 
pas été jouées tant que Ferville esl resté éloigné du Gymnase 

— Ce soir au Palais-Royal, pLnfant du Carnaval, la Ruede 
la Lune, le Pot-aux-hoses ; le spectacle cominencen 
Femme laide. 

a reprise do la 

ra par une 

dont 

us enchanteur 
consciencieux qu'ha-

SOIKF.F.S FANTASTIQUES DE ROBERT UOtJDIN 

Le monde élégant envahit chaque soir la délicieuse, salle do 
Robert lloudiu, lo célèbre prestidigitateur, dont te'-VWtuas 
tant de retentissement. Jamais aussi spectacle ' 
at plus varié ue fut offert au public. Aussi i 

bile, M. Robert Boudin no si: «Mente m d'offrir a ses 

Unix admirateurs des tours d'adres.-o tUimagmatteS dose, 
tomates merveilleux et la seconde vue de son' lils, mystère im 
penetrable, qui seul autorail pour faire la fortune d'un hom-
me; ,1 vient encore d ajoutor à cotte série tl'erichaniemens »L 
l,nt;..<iuagorie tanlùt. comique, tantôt sérieuse, où se relie é f 
son bon goufot son inépuisable imagination. 0„ sort de du* 
lui, éblôui, faSCiHé par toutes ces délicieuses surorises . 
promettant bien d'y revenir, car, nous le répétons il est ,n 
puss, e de passer sa soirée plus agréablement que chey Ro-
bert-Boudin. Heureux encore ceux qui peuvent y trouver place 



GAZETTF| DES TMKÎJÏSÀCX DU 6 MARS 184b 
— Le Droit de chasse français, par M. C HARDON , avocat à 

la Cour royale de Lyon, qui vient de paraître à la librairie 

Thorel, justifie pleinement son titre. Sur un plan neuf, col 

ouvrage éminemment pratique, bien qu'en un seul volume, est 

un traité complet sur la matière. Cette oeuvre, qui se recom-

mande par utl style clair et concis, une heureuse classification, 

par une discussion approfondie de graves questions que l'au-

teur y traite, et où il l'ait preuve d'un esprit formé par l'étude 

sérieuse du droit, ne peut manquer de trouver place dans les 

bibliothèques, soit des membres du barreau et de la magis-

trature administrative et judiciaire, soit même dans celles des 

personnes à l'égard desquelles tout ce qui touche de près le 

droit de propriété est d'un intérêt personnel. (Voir aux An-
nonces.) 

30,000 Ml DÉJÀ VESDEBS S'^' £ 
LOUIS- P HILIPPE l"

-
 Grand lormat avec belle gravure sur acier, 

Sui se vendait 5 francs chaque. Chez l'éditeur, 341, rue Saint-
onoré. 

— Ou recommande au public fashionable les magasins de 

M. Alexandre L EKERISSON , rue de Choiseul, ni 23. On y 

trouve un assortiment aussi complet que varié, de selles, fouets, 

cravaches, etc., du modèle le plus nouveau et du meilleur 
goût. 

Les personnes de la province peuvent y adresser directement 

leurs commandes, qui leur seront expédiées avec autant d'exac-
titude que de célérité. 

O PÉRA. 

SPECTACLES DU 0 MARS. 

Lucie de Lammermoov, la Péri. 

T HÉÂTRE-F RANÇAIS. — Chasse aux Fripons, Famille Toisson. 

O PÉRA-C OMIQUE. — Le Domino noir. 
I TALIEN. — 

O DÉON. — L'Oncle de Normandie. 

VAUDEVILLE. — Dieux de l'Olympe, Riche d'amour. 

VARIÉTÉS .— Le Mousse, lndiana, la Marquise de Carabas. 

GYMNASE. — La Mère de Famille, Georges et Maurice. 

PALAIS-ROYAL. — Les Pommes de terre, l'Enfant du Carnaval. 

PORTE-SAINT- M ARTIN. — Les LViners, Mathilde, Calypso. 
GAITÉ. — Les Compagnons. 

AMBIGU. — Les Mousquetaires. 

D IORAMA . (Rue de la Douane). —L'Eglise Saint-Marc. 

SOIRÉES FANTASTIQUES DE ROBERT-HOUDIN , galerie de Valois, 

164, Palais-Royal, à 8 heures du soir. 

Gages du concierge 

A 

3(1(1 

ATJDiEHTCE DES CRjHBSS. 

Paris. 

GRANDE ET BELLE WMÏÏ^'ÏÏÏÏZ 
ris, rue de l'Arbre-Sec, 48. — Vente sur licitation entre majeurs en 

l'audience des criées du Tribunal civil de première instance de la Seine, 

au Palais-de-Justice, à Puris, une heure de relevée, 

D'nnc grande et belle Maison ornée de glaces, sise à Paris, boulevard 

Poissonnière, 22, 2e arrondissement. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 25 mars 1846. 

Produit brut, susceptivlc d'augmentation, 15,030 fr. 

Impots foncier et des portes et fanètres, 

environ 1,143 fr. 25 

déduire: 1,443 25 

Produit net environ, li.ISGfr. lo 

Mise à prix : 180,(00 fr. 

NOTA. — L'adjudicataire sera tenu de prendre, et de payer en sus de 

sou prix, d'après l'estimation l'élevant u la somme de 2,(139 l'r. 00 c., 

les glaces garnissant lajjnaison, et dont un état eBt annexi à l'enchère 

déposée au greffe. 

S'adresser pour les renseignetnens : 

1» A M
e
 Bonnel de Loagebamp, avoué poursuivant la vente, déposi-

taire des litres de propriété et d'une copie du cahier des charges, de-

j ineurant à Paris, rue de l'Arbre-Sec, 48; 

j 2" A M° Cheuvreux, avoué colicitant, demeurant à Paris, rue Neuve-

j des-Petils-Ohamps, k%> 
3» A M

c
 Malin, notaire à Paris, rue Neuve-des-Petils-Champs, 77 ; 

4° A M" Dorlval, notaire à Paris, y demeurant, rue St-Victor, 120; 

5° Sur les lieux, au concierge à qui l'on devra présenter une autori-

> sation de visiter, soit de M" Donnel de LoBgchamp, Hutin , Cheuvreux 

| et Dorival, soit de l'un des vendeurs. . (4228) 

A Versailles. 

wjr STpA^,T Adjudication le jeudi 20 mars 1 840, à midi, en l'audience 

i&illoUw tics criées du Tribunal citil de Versailles, séant à, Ver-

sailles, au Palais-de-Justice, 

D'une Maisç.n et dépendances sises à Paris, rue Sainte-Avoie, 4, 7" 

arrondissement. 

Produit résultant d'un bail principal ayant encore 0, 9 ou 12 années 

à courir, 4,000 fr. 

Mise à prix : 50,000 fr. / 

S'adresser pour les renseignement : 

A Versailles, 1° à M" LAUMAILLIER , avoué poursuivant, rue des Ré-

servîirs, 17 ; 

2° A M" Pf-ert, avoué, rucd.es Réservoirs, 23; 

3° A M c Pousset, avoué, même rue, 1 4 ; 

A Paris, à. M" Maréchal, notaire, dépositaire d'un» 

des charges, rue des boxés-Montmartre, 11. "Me ,]
u
 ̂  

Paris. 

6RAHDE MAISON A VERSAILLES ve
r

drR
- - , 

tairesda Paris, parle ministère de M- ISOUCMEH l'on S" lîv
s 

24 mars 1840, sur la mise à prix de 05,000 fr., '
 u

 "
u

>, le ^ ^. 

Une grande Maison sise à Versailles, rue du Polaeer 

net de 4,74 (1 fr.
 r r

» «l'un p
Tod 

Il y aura adjudication, même sur une seule enchère 

Ou pourra traiter à l'amiable avant l'adjudication. ' 

S'adresser audit M- Bouclier, notaire, rue N'cuve-des-f-

dépositaire des litres. " ,?.
u
„
cin

«.' 

PIEGEA 

Chartretles (Seino-et-Mar 

DE TERRE r c^fc avoué i pj 
suite de baisse de mise à prix, le dimanche 15 mars 18ir

 Ulio,l
hi 

son d'école sise à Oliarlreltcs , arrondissement de Melun 'tV 3 

Marne), heure de midi, par le ministère de M" Tlii" — loetWa 

lun. 

De diverses pièces de terre, prés, bois et vignes, 

8' et 9' pourroot
S

'e
S

t
I

t

.e
I

'^
J

^
e Cl,

ar-
seul lot, et les 10

e
, 11

e ct 12
e lots pourront être réunis 

Mise à prix réduite de 1 1 ,580 à 0,225 francs. 
S'adresser pour les renseignetnens : 
1° Audit M" Boined, avoué poursuivant ; 

2» à M« Thibault, notaire à Melun, dépositaire du cahier des 

b*rg4 

LA FRANGE MEDICALE. 
STATISTlQlJK

u

C2ÉNÉRAljE de tons les Médecin», Chirurgien», Pharmaciens, etc., de Paris et de» 8© denartemenfl, classe» par cantons et communes. — Cet ouvrage est le «eut 

renferme l'adresse de toi; s les médecins du royaume. Un volume de près de 600 payes. — Prix : 5 fr. Adresser ses demandes franco, a m. AltlSTIltE, rue «Su ISfarlay, n. 8, à lui 

IFl/" lill ïllTTIfl lallfl illï I MUCl H¥ IfflFUfl Pffi La vogue de ce MARCHE AUX FLEURS ne fait que s'accroître. Depuis un mois pins de quarante mille visiteurs sont venus 

■I I Kl' Il II 11 1 li'l fj'l K% |||% l 'Il 1 11 UV~» |l I W %1 W % Ail des encouragemens de.toutes sortes aux Fondateurs de cet établissement, non seulement en y faisant de nombreuses acquisitions, mais en 
Il 1 ||ll|| ||| III \ Il llilll lit* llfilLl 11 II 11 II r 11 PilJ I MPJS'JII Mer dant de s'associer à cette entreprise. Fière et heureuse de ces bonnes sympathies, l'administration des Serre» des Cham»g-Ety 
IlilllullU illiil S iÀMJVMM-KJ ml MÀKJ Uf fi filial. KJ MA MA MKJMAMiKJ •> WWt

 uour D
i
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]
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 particulièrement encore le Jardin d'hivee sous le patronage du monde élésant. vient de créer d'aorès lo d,W 

laa* doiuj, 
"" d eman . 

pour placer plus particulièrement encore le Jardin d'RatVetr sous le patronage du monde élégant, vient de créer d'après le désir ^'j^'^i****» 
été exprimé par un grand nombre de visiteurs, des entrées annu«Heg pour les amateurs de fleurs belles et rares. Ces entrées annuelle, du prix de Vingt frnnc^ par an, donnent aux souscripteurs le droit de visiter tous les jours à leur c'

91 1 

nance les Serres des Chamns-ElysCcH, et le montant «Sw chaque sowaci'iptioM leur sera remboursé intégralement et à leur choix en plantes, en bouquets, en fleurs. Grâce aux relations établies entre le Marché aux Fleurai 

Champs-Elysées et les principaux horticulteurs de France, de Relgiqueet d'Angleterre, les Serres- Jardins des Champs-Elysées offriront toute l'année un attrait toujours renouvelé, et les amateurs ne s'y promèneront jamais sans 
ver do nouvelles productions. Un cabinet de lecture réunissant tous les journaux, brochures et livres nouveaux, vient d'y être ouvert, et 

fr»nc rembousable en fleur». 
es promeneurs des Champs-Elysées pourront venir y faire leur iunchun dans un salon confortable. — Prix d"éntrée^ 

LE PASSE-TEMPS. GAZETTE DES BAINS 
MUE M 97 €AIMEM%1^M%*AMIS. 

Journal|particulièrement destiné aux Etablissemensjde Bains, paraissant le samedi, ct publiant dans chaque numéro un DESSIN LITHOGRAPHIQUE représentant tantôt un site intéressant, tantôt un Etablissement de Bains remarquable 

PRIX, UN. AJV, 18 FRANCS»- SIX MOIS, 10 FRANCS. 
On s'y abonne chez tous les Directeurs des Postes, et à Paris, aux Bureaux du Journal. 

REPRISE ! SPECIALE MS ANNONCES 
IX TOUS JOUMAUX de ;Paris , «les Bépartemeiis et de l'Bir&ogeir. 

^'adresser h M. NORBERT KSTIBJJL, fermier des annonces 
MM7JVA9TX

9
 dn CM A MM VA Mil, et©., Mme Vivienne, SB. 

le la mi 

E1V VESJTE CSEK THOBGIu PH,ACE BU PA^THEOX, 4. 

LE DROIT DE CHASSE FRANÇAIS 
Onvrao-e renfermant la loi nouvelle SUR LA POLICE DE LA CHASSE , commentée d'après la discussion dans les deux Chambre et combinée avec lesdois et ordonnances diverses qui 

droit de chasse, par C.-E.-R. CHARDON, avocat à la Cour royale de Lyon. — Un volume in-octavo. Prix : 5 fr. 50 cent. se rapportent au 

OS 
69 faubourg Saint-Honoré. — Dents et Râteliers solidement fixés dans la bouche, sans le secours de crochet, ni de ligature, qui 

détruisent toujours les bonnes dents. Pour la beauté, l'utilité et la durée, ces nouvelles dents ne laissent rien à désirer. Mieux 

- —r-, .
 h

 - „
ue c

i
lez

 ie dentiste qui trompe le public, en annonçant qu'il est inventeur et seul possesseur de ces sortes de dents. Les OSA-

éVàbii et
 mol

"^™j
1

nent(
j .

ot)
t
en

i
V
 un grand suffrage des hommes de l'art et de la science, comme conservation des fractions de dents restant dans la 

SORES FATTEI y
 nrnnfm

„
ial

jon caranties en quelques heures, quel que soit le nombre des dents artificielles. Méthode que tous les dentistes èritt* 

^ftaW^tm ^wt l'imiter. Voir ses ouvrages d'exposition faits par lui-même Fbg St-Honoré, 1 et 3.—Visible à son cabinet de 10 à 4 h. 

,7 RT> nTtiw - Dans l'annonce concernant Mme Lacombe, insérée dans notre 

numéro du 4 courant, Usez : rue Boucher,!, et non 17. 

CODE DES CHEMINS DE FEE 

tl^-o^fil m«> Chacun ; par M. G
AN

n, docteur en droit, 

A Paris, chez l'auteur. Ht rue MoBtmartre, ct chea les libraires. 

Dans l'ancien comté de Comminges, la dernière 

TERRE DES DESCE1A1 DU NOM 
BA2BS CE PATS. 

Le chàleau, placé dans une situation admirable, avec une délicieuse vue sur 

es Pjrénécs, est situé sur la roule de Toulouse à ISayonne, à six heures de 

Toulouse et à six heures de Bagnéres; 

meubles. 

Cour lous renseignemens, s'adresser à M. SAUVACEOT , rue de Trévise, 

de dix heures à midi, et à l'Agence royale de Publicité, rue Vivienne, 53. 

on accepterail en échange d'aulres im-

10 

SOCIETE DIS I ES DE 
(fjaiidep.) 

m 
Le gérant de ta Compagnie des Mines d'asphatle de Baslenues (landes), 

déférant a la demande de MM. les membres de la commission do surveillance, 

a l'honneur de prévenir MM. les actionnaires que l'assemblée générale an-

nuelle qui avait été fixée pour le 10 mars présent mois, aura lieu seulement 

le jeudi 30 avril prochain, au siège de la société, à sept heures précises du 
oir. 

Paris, le 5 mars 1846. 

A céder, ETUDE DE NOTAIRE à Domfront (Orne), chef-lieu d'arrondisse-

ment, par suite du décès de M. Descoutures, titulaire. Le produit, s'élevant à 

plus de 15,000 francs, esl d'autant moins susceptible de diminution, qu'il n'y 
a qu'un seul notaire dans cette ville. 

S'adresser à Mme veuve Descoulures, à Domfront, ou à M« Félix Hommey, 
notaire à Alençon (Orne). 

AUX. SPÉCUfcâflïIîlS. 
La cession d'un brevet de quinze années pour une entreprise industrielle et 

d'actualité, qui, exploité sur une grande éclietie, peut donner de so à iou 000 

francs de bénéfice, est offerte à MM. les spéculateurs. — S'adresser à l'Agence 
royale de publicité, rue Vivienne, 53. 
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FludedeM* CUEVÉ, huissier. 
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 Klamhert, pour Car-

«CZa- et la dorure, sur l'argent, le bronze, 

sociale est CENDRET et ISOPV 

*• $ siège social est établi à Pans, rue Ore-

^^^ae^a's'oeiété est de six années, 
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Cabinet de M. PEUIX, jurisconsulte, à Paris, 

ciié ïrevise, . 

D'un acte sous signalurc privée tn date . 

Paris da 26 février ÏW, enregistre a Paris le 

/mars 1816, par Lcverdier, qui a reçu les 

clé formée Tl apport (lue la toriélé qui 

«ni r l 'espace de quinze mois, sous la r«»~. 

sSoBODEUT et C, pour le commerce de 

su n sous signawre privée en date a 

Paria lefit iodit moi», par Leverçlier. gui a 

Bn
t.; entre M. Jean-Joseph W>-

r de menuiserie 
1
 lle-SI-lienis, crande-lliie, 27 

rautà la Chape 

"»«, el queM.Ilodelet en a i 

Pour extrait conforme . 

26 février 

bli liqui-

PÉnis. (5001) 

La société formée entre M. Pierre-Joseph j 

BOUTTË, fabricant de quincaillerie et serru-

i erie, demeurantà Paris, rue Sl-Honoré, 290, 

et les commanditaires dénommés en l'acte de 

société, par acte sous seing privé en date, à 

Paris, du 30 juillet 1845, enregistré le 2 août 

suivant, par Lefebvre, et publié conformé-

ment à la loi, est et demeure dissoute à par-

tir du 4 mars 1846. 

La société dissoute avait pour raison so-

ciale liOUTTIi et C
E

 ; son siège était à Paris, 

rue St-Honoré, 290 ; elle avait pour objet la 

suite de la fabrication, au llourget, de tous 

les objets de quincaillerie, leur vente et celle 

d'articles du même genre fabriqués en Picar-

die ou ailleurs. La durée était tixéc a neuf 

années devant expirer le i" avril 1854. M. 

lîoulté en était le seul gérant. 

Par l'acte de dissolution a été nommé liqui -

dateur,M. Edouard WlTMER,demeurantà Pa-

ris, rue Bourbon-Villeneuve, 55 ; ses attribu-

tions cl pouvoirs sont lixés par ledit aele de 

dissolution. 

Pour extrait : Amédée Dcscimirs, avocat-

agréé. (5599; 

Par acte, sous signature privée, en dalodu 

19 février 1S4S, la société contractée entre 

MM. : 

1» Adolphe-y.ozimc DREUX ; 

2" Marc-Antoine SCORDEL; 

3" Louis-Pierre ROlilLLAim ; 

Sous la raison ». DREUX et Comp. pour lè 

commerce des étoiles pour meubles, boule-

vard Montmartro, 12, a élé dissoute à dater 

du 31 décembre 1845. 

M. Oreuxreste seul chargé de la liquidation 

des affaires de ladile société. 

Paris, le 5 mars 1816. 

A. SCOROEI.. (5506) 

Étude 
agréé, sise a Pans, rue |

aU
, 

U'un'aetc sous signatures priv ées m Mie 

à Paris, du 4 mars 1816, Enregistre te > 

mois, par Lcverdier, 

A été extrait ce 1
ulsu

'^j_
i
_^^,«

M 

Enregistré à Paris, te" 

F. 

Reçu un frtna diriuentime«i 

Suivant acle sous seings prives, en date à 

Paris du 21 février ISSU, enregistré le 3 mars 

suivant, par Lefebvre, qui a reçu 5 fr. 50 C. , 

Il a été formé entre le sieur LouiJ-Edouard 

LEMARC1IAXT», fabricant de meubles, de-

meurant à Paris, rue des Tournelles , 17, 

d'une pari; 

Et le sieur André-C.abrlel I.EMOLXE, mar-

chand de bois des liés,' demeurant i Paris, 

quai Jemmapes, 2, d'autre part; 

Une société en nom collectif pour I exploi-

tation en commun de la fabrique de meu'des 

dn sieur I.emareband cl du commerce de bois 

des l'es du sieur Lemeine. 

Le siège de ladite société sera rue des Tour-

nelles, n. . 

La rajtaOQ sociale: I.KMA RC1IAND et LE-

MOINE. . , 
La durée de ladite sociélé esl lixce a qua-

Iro ans, quiconiincucefoiit a courir du i« 

juillet 1846, pour Hoir le I" juillet 1850. 

chacun des associes aura la signature so-

ciale, mais ne pourra l'engager que pour lea 
affaires de la société, et co a peine de nullité 
tant vis-à-vis d«9 tiers que des associés enlro 

eux. 

Dont extrait. . (5595) 

Par conventions verbales du 4 mars 1846, 

la société formée en nom collectif entre MM. 

PARUT et COLOSBEÎ, et publiée dans le nu-

méro de ce journal, du 20 novembre 1815, a 

été dissoute d'un commun accord à partir 

dudit jour 4 mars 1816. 

M. Colombet a été nommé liquidateur. 

PAUET. (5598) 

Suivant acte reçu par M
e
 Dautrive et son 

collègue, notaires à Paris, le 21 février 1846, 

portant eette mention : Enregistré à Paris, 

4"'« bureau, le 25 février 1846, folio 50, ver-

so, case 6, reçu 5 fr., décime 50 cent., signé 
Dufrcsnau, 

M. Léon-Uippolyle EORNF.T, ouvrier bi-

joutier, demeurant à Paris, rue des. eouciie-

rics-Saint-Germain, 13 ; et M. François-IIip-

polyle CHRÉTIEN, ouvrier bijoutier, demeu-

rant a Paris, rue Michel-le-Comte, 1 9, après 

avoir pris connaissance des statuts et du rè-

glement de la société Leroy, Thibault et C
e

, 

établie suivant acte passé devant M» Dela-

motle, notaire à Pans, le 16 janvier 1843, 

pour la fabrication et ta vente des bijoux do-

rés ou autres, ont déclaré les approuver ct y 
adhérer. 

Cette adhésion ayant élé agréée par les 

deux gérans de la société, MM. Fornet et 

Chrétien se sont trouvés faire partie de la so-

ciété: mais il a été dit qu'ils ne participe-

raient à ses affaires et bénélices qu'à comp-

ter du i«rjanvier 1847. 

MM, Fornet et Chrétien s i sont engagés en 

outre par ledit acte à verser à la sociélé, 

comme apport, chacun la somme de 2,000 

francs, de la manière établie par le règlemen 

de la société, laquelle somme augmenterait 

d'autant le capital social de ladite sociélé. 

Pour extrait : Signé DAUIIUVE. ^5597) 

Tribunal «»■ comuierce. 

D)?.CLARATIONS DE FAILLITES. 

Jwjemens dit. Tribunal de commerce du 

farts, du 4 MARS 1816, </-:<i déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

Couverture audit jour : 

Du sieur DUCLOS-BATtBEY, restaurateur, 

rue Lepelletier, t, nomme M. Bourcerel juge-

eoinmissaire, et M. Pascal, rue nicher, 32, 

syndic provisoire (N" 5910 du gr.); 

Du sieur LAMY, entrep. de maçonnerie, 

rue du Ponceau.n. 13, nomme M. Uourgei 

juge-eommissaire, et M. Jouve, rue l.ouis-le-

Grand, 18, syndic provisoire tN" 5911 du 
gr.); 

Du sieur DESURANCHES, fabricant de pàlo 

à salin, failli. St-Atiloine, 281. nomme M. 

Ferlé juge commissaire, et M. TlphOgne, rue 

delà lloule-Uouge, 20, syndic provisoire (N" 

5942 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont im 'iti'S à le rendre (lu 'tribunal de. çuin. 

de Pari 

T. le 

sait/; des assemblée: 

éuncit'.rs : 

des /ai l-

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DE LAUNAY, anc. agent d'affaires, 

rue de la Boule-Rouge, 3, le lo mars à 9 

heures lp (x» 5798 du gr.); 

Du sieur DESURANCHES, fab. de pâte à 

salin, l'aub. St-Anloine, 284, le u mars à 2 

heures (N° 5942 du gr.); 

De la dame GROSPAS, fab. de châles, rue 

X uve-St-Eustacbe, 32, le u mars à 3 heures 
i,N» 5922 du gr.); 

Du sieur GALLOT, quincaillier, faubourg 

Sl-Marliu, toa, le u mars à i heure (N» 5898 
du gr.); 

Des sieurs LA FOND et DELAUNAV, fabri 

cans d'essieux, faub. Saint-Martin, 274, et La-

fond personnellement, le 10 mars à 9 heures 

lI !'N"5939dugr.); 

I)u sieur DUCLOS-BARREY, restaurateur, 

rue Lepelletier, i, le 10 mars à 9 heures t\i 

(N
U 59-40 du gr.); 

Pour assister à rassemblée dans laquelle 

M K yf/
;
ve ev.muiissaiec doit tes consulter, 

tant sur la composition de létal des , réan-

ciers présumés , que sur la itomina'ion de 

nouveaux syndics 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirma-

lion de leurs créances remetlent préalable-

ment leurs titres à MM. les syndics. 

VERIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur COLLIXFAU , md de couvertures, 

rue Tiiibautodé, 15, le n mars à i heure (N° 

5752 du gr.); 

Du sieur LAINE, fab. de cartonnages, rue 

du Maur-st-Martin, e, le u mars à 3 heures 

(N" 5773 du gr .J; 

Du sieur POJfUER aîné, anc. épicier, rue 

Neuve-Saint-lloch, 16, le 12 mars à 3 heures 

l,N" 5690 du gr.); 

Du sieur RI, IN, md de meubles, rue Neuve-

Sl-Augustin, 4, le 12 mars à il heures ^N" 

5301 du gr .J; 

P.wr être procédé , sous la pré.sidenec. de 

M le jiiçr loinmissaice . aux réciflca'iou et 

ujfirmution de- leurs créâmes. 

" NOTA . Les. tiers-porteurs d'effels 'ou en-

dossemens de e. s faillites n'étant pas con-

nus, sont pries de remettra au grefle leurs 

adresses, aliu d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

T)u sieur PH1LIPPETS, anc. chaudronnier à 

Lagny, actuellement, rue de la Harpe, 109, le 

Il mars à % heures iN" 5329 du gr.J; 

Pour enlcndee le rapport des syndics sur 

l'éiat de la jaillile. et délibéccr sur la /ur-

malitm du cuncordut, ou, s'il y a lieu, s 'enten-

dre, déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier ras , être immédiatement consultés tant 

sur les /aits de. la gestion que sur l'utilité, 

du maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . U ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours , à dater de çe jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicati/ des sommes à récla. 

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur MEMAUD, boulanger à Montmar-

tre, enlre les mains de MM. Dccagny, rue 

Thévenot, 16, et Combes, rue des Deux'-Ecus 

25, syndics de la faillite (N« 5780 dugr.j; ' 

Du sieur MARTEAU, fab. de voitures, rue 

de Vattgirard, si, entre les mains de MM 

Morard, rue Montmartre, 173, et Rostang, 

rue du Vieux-Colombier, u. 6, syndics de la 
faillite (N° 5907 du gr.); 

Du sieur GIUERT, limonadier, rue Riche-

lieu, 8, entre les mains de M. Pascal, rue 

l'.ieher,32, syndic de la faillite (N° 5906 du 
gr.); 

Des sieur ct dame BERGER, lui loueur de 

voilures, elle blanchisseuse, rue de la Roule-

Rouge, 3, entre les mains de M. Henni, rue 

Paslourcl, 7, syndic de la faillite (N« 5859 du 

Du sieur CARTAL, md de vins, rue Saint 

Paul, 8, entre les mains de M 

rue Feydeau, 26, svndic 

5839 du gr .J; 

Pour, e,n conformité de. l'articl 

loi du 28 mai 18J8, être procédé à la véri-

fication des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers composant l'u-

nion de la faillite du' sieur MAISON nè 

gccianl, rue du Petit-Musc, 4,' sont InvWs 
as« rendre, le 10 mars a ta heures précises 

au palais du Tribunal de commerce' ,1 è 

des assemblées des faillite., pour 001101™ 
ment à l'article 537 de la loi du12, m

 8
T» 

entendre le compte delinitif qui sera rendu 

par les
>
 syndics, le débattre, le cl, rè , 

rèter, leur donner déchargé do hiûr Ttcnc 

«.us et doimer leur avis sur l'excu abilite du 

Moncinv, 

de la faillite (N-

le la 

failli (N» 

ASSEMBLÉES Ou VENnREni 6 MARS 

MHW HBOTua
 :

 vviart seul, imprimeur 'conc 

mx aiDM,
 :
 ftoberl, fab. debron mes. 

Carré, boulanger, clôt. _ Thierry, entrep. 
depuvago.id. _ Routier 

CorUdlal, md de vins id 

Mini : DelUO, anc. nul do 

cerf et Palin, négocians v 

h G rippier, carreleur, conc 

d. 

lampisie, \i, 

vins, delib. — Lo-

vais, synd. -

DEUX niiiREs : Mayadon, marchand de vins, 
id. 

TROIS HEURES 

huitaine. 
Dalizon, fondeur, remise à 

Séj>sarat3 «BEs de Corps 
et «le nie u M. 

Le 25 février : Jugement qui prononce sépa-

ration de biens en re Louise-Adélaïde-Féli-

cité IIUILLAI',1) et Laurent-Pierre DE JUS-

SIEU, chevalier de la Légion-d'Honneur 

maître des requêtes, rue rie l'Ouest, 7. 

Lesieur avoué. 

Le 14 février : Jugement qui prononce sépa-

ration de corps et de biens entre Rosalie 

gHUETet Marie-Guillaume ISSAURAT LE-

R ROUX, fadeur de pianos, rue Basse-du-

attem |iart, 18. Petil-Bergonz avoué. 

Le 27 février
 :

 Jugement qHi [irononce sépa 

ration de biens entre Louise-Amélie RON-

DEL cl Adolphe-Pierre MOUSSIER, négo-
cianl, rue Monlorgueil, 71.' 

Aloulinneuf avoué. 

Le 21 février : Jugement qui prononce sépa-

ration de biens entre Catherine-Rose DE-

1.1NGAR et Jacques REGNIER, employé 

dans une maison de commerce, rue Borda 

n. a. Blot avoué. 

SSeceis ct Inhumations. 

Du 3 mars. 

M. Huel, 60 ans, faub. St-Honoré, Sts — 
Mme Penavert, 49 ans, rue Neuve-St-Augus-

«B, 20. — IL Liéuard. 50 ans, rue de la Vic-

toire, 48. — M. loucher, 13 ans, rue Paradis-

Poissonnière, 50. - M. Dclahayc, 45 ans, rue 

Jean -Jacques-Rousseau, 20. - Mlle Guerlin 

28 ans, rue delà Bibliothèque, ïS. — fumé 
Mouelicl, 52 ans, rue ,1e la CranilcIVinciie 

2. — M. Couder, 86 ans, rue Sl-l)enis, -jo — 

Mme Mathieu, so ans, rue Sl -5lartin, 3o — 

M. Bourgeois, 47 ans, rue Grange-aux-lielles 

37. — Mme Gosse, 66 ans, faub. St-Martin, 

100. — M Collin, 79 ans, rue de Saintonge 

56. — M. ltojouris, 60 ans, rue de Bercy 10 

— Mme Legoui, 28 ans, rue Chanoinessc, ta 

— M. Marchand, 39 ans, rue de l'Université 

CH. — M. chemet, rue de Varennes, 30. — 

u
 1

 urquet, rue de \ arçnnes, 18. — M Jac-

quet, 56 ans, rue Christine, 9. — Mme Four-
nlor, 49 ans, rue de l'Est, 33. 

tHoni'Me «lu 5 IMat-H, 
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